
Sujet : [INTERNET] Denis Jacquemin - Projet Éolien de Lupsault
De : Denis Jacquemin <jacquaden@yahoo.fr>
Date : 09/12/2021 02:02
Pour : "pref-obs-ep-eolien-lupsault@charente.gouv.fr" <pref-obs-ep-eolien-lupsault@charente.gouv.fr>

A l'attention de Madame la Commissaire Enquêtrice :
Madame, je vous prie de bien vouloir trouver ci-dessous mes remarques concernant le projet éolien de Lupsault
à verser  au titre de l’enquête publique. Elles figurent également en PDF en pièce jointe.
Avec mes remerciements et mes meilleures salutations.

Denis Jacquemin

Pour : pref-obs-ep-eolien-lupsault@charente.gouv.fr
À l'attention de Madame la Commissaire Enquêtrice et des personnes amenées à me lire.

 

Madame, Monsieur,

Bonjour

            Je souhaite dans un premier temps apporter une réponse à Madame Camille Charrière qui intervient
dans l'enquête publique et qui aurait dû, compte tenu de sa fonction, se présenter en tant que Cheffe de projet
pour le compte de la société Valeco.

            Madame Charrière souhaite nous aider à élever le débat selon ses dires. Son texte est truffé de
formules révélant un profond mépris pour qui n'adhère pas à ses convictions. Le couplet utilisant son arrière
grand-père est inutile et même triste. Ce faisant, elle souhaite prouver que nous sommes dépassés par les
technologies. Oui, nous sommes heureux de pouvoir  actionner  un interrupteur, vous avez  raison. Vous de
même, mais vous vous gardez bien d'habiter à proximité d'une éolienne et d'en subir les impacts : devrais-je
pour cela vous inviter "à revoir votre lieu de résidence"? Ou" à voir plus loin que le bout de votre
jardin" à défaut d'autre chose?

               Devrions-nous penser que votre condescendance et votre dédain sont le reflet des attributs et
qualités recherchées par la société que vous représentez et qui ont prévalu lors de votre recrutement? Certes
non.

 En agissant ainsi, vous desservez la société qui vous emploie et votre attitude est contreproductive.

Je reprends vos termes :

 "S'il  y  a  une  chose  que  vous  devez  retenir  de  ma  contribution,  la  voici  :  réveillons-nous,
éveillons-nous, et arrêtons de sacraliser les dires des individus coincés dans le passé qui ne seront
de toute façon plus là pour constater les conséquences de leurs actes".

            Pour les individus conservateurs, coincés, peu éveillés et peu être, peu cultivés que nous sommes, les
enseignements du passé sont là pour éclairer l'avenir et éviter que les mêmes erreurs ne se reproduisent. Une
fois les éoliennes plantées, où donc serez-vous pour constater les conséquences de vos actes?

            Disons-le comme cela; dans notre village, certains sont pour, d'autres contre. Nous ne défendons pas
les mêmes valeurs, certaines sont patrimoniales, de santé publique, d'autres, pécuniaires, ce sont des avis
différents qui  méritent  tous d'être  étudiés. Tous les intervenants cependant  sont  restés dignes dans leurs
propos.

"S'il y a une chose que vous devez retenir de ma contribution"

S'il y a une chose que nous retiendrons de votre contribution, c'est que vous vouliez élever le débat et que vous
n'avez fait que le rabaisser.

Sur les contributions techniques de Madame Charrière au titre de la société Valeco:

Concernant le "mix énergétique" :

            Nous affranchir du nucléaire pour des raisons de sûreté, de gestion des déchets, de financements …
reflète en effet une nécessité et également une volonté de l'Europe. Toute personne sensée ne peut que se
sentir concernée par une énergie qui serait propre et durable. Cette transition énergétique confiée à l'éolien
n'est cependant pas exempte de critiques. Ce sont son acceptabilité (sociale, environnementale, du risque), le
rôle prédominant qu'on lui fait tenir et sa planification qui posent problème.

[INTERNET] Denis Jacquemin - Projet Eolien de Lupsault  

1 sur 4 09/12/2021 07:57



            L'éolien n'est pas sans reproches ou inattaquable ni sur le plan énergétique ni sur la programmation
économique et pas davantage sur le modèle écologique ou le bilan social.

            Vous associez la rapidité de construction du nucléaire, à l'obsolescence simultanée de celui-ci, pourquoi
pas. Nous pourrions vous retourner  l'argument : la rapidité du développement éolien et ses conséquences
désastreuses, l'éolien hautement subventionné et pourtant incapable de répondre aux besoins énergétiques,
avec une efficacité trop aléatoire et si peu fiable, le vent n'est constant ni en force ni en direction.

            Liez donc les coûts : de subvention, de fabrication, de construction, d'implantation, de déconstruction,
de remise en état des sites par rapport au bilan énergétique atteint? Le retour d'expérience devrait nous inciter
à ne pas persévérer  dans l'erreur. Je ne parlerai  pas cependant d'obsolescence de l'éolien, mais avec une
autonomie qu'il est incapable d'atteindre, il sera marginal et inapte à maintenir le rôle prédominant que vous
prétendez.

            Un effet pernicieux de son financement à outrance est que ce coût, qui pèse d'un poids écrasant sur les
finances publiques et le contribuable, exclut, et dans le meilleur des cas, limite la recherche scientifique et la
recherche appliquée dans des domaines où se situent les véritables énergies alternatives (géothermie, énergie
marémotice, hydrogène, solaire… liste certainement non exhaustive et chacune avec son impact n'en doutons
pas).

"L'énergie éolienne coûte environ 9,3€/an au consommateur à travers la CSPE. De plus, le système
d'appel  d'offre et  le développement de la filière permettent  une diminution progressive de coût
global de
l'électricité issue de cette filière."

            Vous omettez certaines précisions et ce résultat est très contestable: la CSPE a augmenté dans des
proportions considérables puisque  le  chiffre  annoncé  de  650% d'augmentation  sur  15  ans est  aujourd'hui
dépassé. D'ailleurs, ce que vous ne précisez pas, c'est qu'elle est dissimulée dans la TICPE. Et c'est donc sur la
taxe carbone et la taxe des carburants que nous payons tous qu'elle est prélevée, d’où certaines frictions…

            Vous vous gardez bien de parler également de la TURPE qui représente allègrement plus du 1/3 de
notre facture d'électricité et qui  n'est d'autre pour Enedis et RTE que le moyen de facturer, sur le dos des
contribuables, le renforcement des réseaux nécessaire pour accueillir votre électricité intermittente. Un oubli
peut-être?

            Le coût global de cette électricité est désastreux : le contribuable paie pour le parc nucléaire et pour le
surcoût du parc éolien. Fin 2018 la somme phénoménale de 120 milliards d'Euros représente l'argent investi
dans l'éolien et dans le solaire. Chiffre cité par la Cour des Comptes. Et on l'aggrave encore par un coût de 25
milliards annoncés pour  l'offshore  pour  des projets qui  sont  des non-sens économiques et  une  aberration
politique de plus sans parler des autres plans de relance. Outre cela, si l'éolien offshore se porte si bien en
France, comment avons-nous fait  pour  perdre Areva et Alstom? Comment se fait-il  que les parcs existants
nourrissent des investisseurs étrangers?

"Pour ce qui est des  nuisances"

Et puisque vous abordez le sujet… La règlementation sur les ICPE est effectivement stricte et d'utilité, elle le
doit aussi à des" individus conservateurs" et des "esprits détracteurs" que vous citez et qui ont su à un
moment donné poser  les bonnes questions et la faire évoluer  pour  encadrer  les activités et éviter certains
débordements…

            Comment ont été programmés et choisis les points de relevés acoustiques? (Un point de mesure à
proximité d'un lieu bruyant est de nature à minimiser l'impact sonore d'une éolienne). À quelle période? En
quel lieu? Quel est le niveau d'incertitude sur le résultat mesuré? Quel  est l'appareillage utilisé? Comment,
quand et par qui à t-il été étalonné?  Les valeurs mesurées sont encadrées par quelles règles?

J'espère que ces données ont été mises à disposition des habitants ou le seront?

Une précision : le respect d'une règlementation ne signifie en aucun cas que les riverains ne soient pas gênés!

Un gain de 3dB même si le chiffre est faible, est techniquement important, il représente le double de puissance
sonore selon l'échelle qui est logarithmique (10log(2)=3,01029955) par rapport au bruit ambiant, ce sera perçu
comme nettement supérieur. Le bruit  n'est  pas seul  en  compte il  y a également les infrasons, la pression
acoustique…

            Une récente étude allemande (2017) a prouvé que les infrasons émis par les éoliennes stimulent
précisément les zones du cerveau responsables de troubles du comportement chez l’être humain. Je rappelle
que le principe de précaution est inscrit dans la Charte de l'environnement.

            Le cas échéant, les riverains pourraient requérir  de l'inspection des ICPE les données qui  leur
manquent.  Et  sur  ces  points,  des   interventions  contentieuses  futures  pourraient  demander  au  tribunal
administratif la vérification des obligations et limitations fonctionnelles mentionnées dans l'arrêté préfectoral
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d'autorisation d'exploiter. Si  elles sont respectées par l'exploitant, mais également adaptées et ajustées aux
nuisances engendrées.

"Les programmes de bridage variés"

            Le bridage en somme est un autocontrôle. Je parlerai plutôt à ce stade, d'un conflit d'intérêt ou
l'exploitant  doit  procéder  à  des  mesures  et  en  réguler  les  conséquences  alors  même  qu'elles  pourraient
remettre en cause les résultats économiques du projet? Et comment croire que des mesures a posteriori, après
la mise en service pourraient conduire à brider davantage.

            Concernant l'avifaune, le bridage ne sera réalisé que lorsque la mortalité sera effective: qui effectuera
le contrôle nécessaire et la surveillance de ce processus? Une entité indépendante? La LPO dont vous parlez a
fait l'objet de nombreuses controverses à tort ou à raison, dans le passé, peut-elle nous assurer qu'elle n'est pas
liée par une clause de confidentialité avec EDF ou des promoteurs éoliens?

Moins de 10 oiseaux par an tués selon la LPO et selon vous? Nous ne manquerons pas de vous le rappeler.

Qu'adviendra-t-il lorsque le bridage pour l'avifaune s'opposera à  la rentabilité de l'exploitant?

J'ai récemment pris connaissance d'un document établi par les promoteurs de l'éolien en vantant les avancées
techniques :

"A vitesse nominale, les pales de 70 mètres voient leur extrémité souvent taquiner les 400 km/h, de
quoi créer de sérieuses turbulences !" je ne m'étendrai donc pas davantage sur les termes de "hachoir à
oiseaux", "assassins de la faune" que vous nous rappelez avec complaisance.

Demandes et observations personnelles :

            Le code de l'environnement impose une limite minimale de 500 mètres, initialement cette distance à
été prévue pour des éoliennes dont la taille n'a plus rien à voir avec les géants actuels. On accroit la hauteur
sans faire évoluer la distance de sécurité en conséquence, ce qui revient à minimiser les distances et donc a 
maximiser les risques.J'ai vu ce que donne l'arrachement d'une pale sur une éolienne de Ruffec. Je demande
respectueusement à notre préfecture de bien vouloir augmenter systématiquement cette distance de sécurité
concernant ce dossier et les dossiers successifs.

            Lors de la construction des pistes, les dommages engendrés sont-ils pris en compte par EDF, le porteur
de projet ou sont-ils imputables a la commune?

            De plus en plus fréquemment sont observés des redistributions de capital et des titres de propriété au
gré  des  stratégies  d'entreprise  et  des  investisseurs  étrangers.  Ils  s'exonèrent  ainsi  financièrement  et
juridiquement de leurs obligations et s'abstiennent de leurs engagements. Quelles précautions sont prises en
dehors des provisions exigées pour confronter la réalité des sommes prévisionnées aux travaux à mener dans
20 ans?

            Le maillage des investisseurs devient si  diffus qu'il  est parfois impossible de déterminer  leurs
responsabilités.  Comment  les engagements pris  auprès des préfectures sur  20  ans et  les suivis annoncés
pourront-ils être honorés? Le démantèlement sera à la charge de qui dans ces conditions ainsi qu'en cas de
faillite?

            Que penser alors, lorsque les contrats sont revendus à des sociétés à 1 euro de capital : on mesure
mieux à quelle hauteur ces sociétés comptent assumer leurs responsabilités!

             Une fois le permis de construire accordé, que reste-t-il  des "recommandations" produites sans
engagement?

            Le volet économique et touristique est insuffisamment abordé. La perte de valeur du patrimoine bâti est
telle que la revente des biens ne diminue pas seulement. Les témoignages existent de biens qui sont devenus
invendables suite a une seule ligne d'éolienne, alors un encerclement?

Je me trouve dans le même cas que d'autres personnes qui investissent temps et argent pour remettre en état
un patrimoine ancien: qui nous dédommagera du préjudice?

             L'étude d'impact prend-elle en compte des effets possibles de courants galvaniques, des atteintes
potentielles du ferraillage au niveau du socle par électrolyse en zone humide ou aquifère?          

            J'ai  beaucoup de mal a comprendre l'utilité réelle de ce projet, son implantation, sa disposition
semblent définis de façon aléatoire, presque sans raisonnement, même son éloignement par rapport a la ligne
électrique ne plaide pas en sa faveur.

Un précédent projet de 10 éoliennes sur la commune de Lupsault avait été refusé par le préfet, seules 4 d'entre
elles remplissaient les conditions requises. La préfecture avait conclu alors au peu d'intérêt représenté par ces 4
éoliennes isolées. Alors quel intérêt présente réellement celui-ci? Un projet sacrifiable?
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            Je n'ai pas eu matériellement le temps de prendre connaissance de l'ensemble de l'étude et vous prie
de bien vouloir  m'excuser si  certaines de mes demandes ont déjà été formulées ou ont reçu réponse. Elles
témoignent cependant de l'inquiétude qui nous anime, je pense, tous. Et le premier impact engendré est les
fissures que nous constatons dans le tissu social de notre village, et je le regrette bien.

 

Denis Jacquemin

Pièces jointes :

Denis Jacquemin - Projet Eolien de Lupsault.pdf 30 octets
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Denis Jacquemin 

Pour : pref-obs-ep-eolien-lupsault@charente.gouv.fr 

À l'attention de Madame la Commissaire Enquêtrice et des personnes amenées à me lire. 

 
Madame, Monsieur, 
Bonjour 
 
 Je souhaite dans un premier temps apporter une réponse à Madame Camille Charrière qui intervient 
dans l'enquête publique et qui aurait dû, compte tenu de sa fonction, se présenter en tant que Cheffe de 
projet pour le compte de la société Valeco. 
 Madame Charrière souhaite nous aider à élever le débat selon ses dires. Son texte est truffé de 
formules révélant un profond mépris pour qui n'adhère pas à ses convictions. Le couplet utilisant son arrière 
grand-père est inutile et même triste. Ce faisant, elle souhaite prouver que nous sommes dépassés par les 
technologies. Oui, nous sommes heureux de pouvoir actionner un interrupteur, vous avez raison. Vous de 
même, mais vous vous gardez bien d'habiter à proximité d'une éolienne et d'en subir les impacts : devrais-je 
pour cela vous inviter "à revoir votre lieu de résidence"? Ou" à voir plus loin que le bout de votre jardin" 
à défaut d'autre chose?  
               Devrions-nous penser que votre condescendance et votre dédain sont le reflet des attributs et 
qualités recherchées par la société que vous représentez et qui ont prévalu lors de votre recrutement? Certes 
non. 
 En agissant ainsi, vous desservez la société qui vous emploie et votre attitude est contreproductive. 
 
Je reprends vos termes : 
 "S'il y a une chose que vous devez retenir de ma contribution, la voici : réveillons-nous, éveillons-
nous, et arrêtons de sacraliser les dires des individus coincés dans le passé qui ne seront de toute 
façon plus là pour constater les conséquences de leurs actes". 
 Pour les individus conservateurs, coincés, peu éveillés et peu être, peu cultivés que nous sommes, 
les enseignements du passé sont là pour éclairer l'avenir et éviter que les mêmes erreurs ne se reproduisent. 
Une fois les éoliennes plantées, où donc serez-vous pour constater les conséquences de vos actes? 
 Disons-le comme cela; dans notre village, certains sont pour, d'autres contre. Nous ne défendons pas 
les mêmes valeurs, certaines sont patrimoniales, de santé publique, d'autres, pécuniaires, ce sont des avis 
différents qui méritent tous d'être étudiés. Tous les intervenants cependant sont restés dignes dans leurs 
propos. 
"S'il y a une chose que vous devez retenir de ma contribution" 
S'il y a une chose que nous retiendrons de votre contribution, c'est que vous vouliez élever le débat et que 
vous n'avez fait que le rabaisser. 
 
Sur les contributions techniques de Madame Charrière au titre de la société Valeco: 
 
Concernant le "mix énergétique" : 
 Nous affranchir du nucléaire pour des raisons de sûreté, de gestion des déchets, de financements … 
reflète en effet une nécessité et également une volonté de l'Europe. Toute personne sensée ne peut que se 
sentir concernée par une énergie qui serait propre et durable. Cette transition énergétique confiée à l'éolien 
n'est cependant pas exempte de critiques. Ce sont son acceptabilité (sociale, environnementale, du risque), le 
rôle prédominant qu'on lui fait tenir et sa planification qui posent problème. 
 L'éolien n'est pas sans reproches ou inattaquable ni sur le plan énergétique ni sur la programmation 
économique et pas davantage sur le modèle écologique ou le bilan social.  
 Vous associez la rapidité de construction du nucléaire, à l'obsolescence simultanée de celui-ci, 
pourquoi pas. Nous pourrions vous retourner l'argument : la rapidité du développement éolien et ses 
conséquences désastreuses, l'éolien hautement subventionné et pourtant incapable de répondre aux besoins 
énergétiques, avec une efficacité trop aléatoire et si peu fiable, le vent n'est constant ni en force ni en 
direction.  
 Liez donc les coûts : de subvention, de fabrication, de construction, d'implantation, de déconstruction, 
de remise en état des sites par rapport au bilan énergétique atteint? Le retour d'expérience devrait nous 
inciter à ne pas persévérer dans l'erreur. Je ne parlerai pas cependant d'obsolescence de l'éolien, mais avec 
une autonomie qu'il est incapable d'atteindre, il sera marginal et inapte à maintenir le rôle prédominant que 
vous prétendez. 
  Un effet pernicieux de son financement à outrance est que ce coût, qui pèse d'un poids écrasant sur 
les finances publiques et le contribuable, exclut, et dans le meilleur des cas, limite la recherche scientifique et 
la recherche appliquée dans des domaines où se situent les véritables énergies alternatives (géothermie, 



 

 

énergie marémotice, hydrogène, solaire… liste certainement non exhaustive et chacune avec son impact n'en 
doutons pas). 
 
"L'énergie éolienne coûte environ 9,3€/an au consommateur à travers la CSPE. De plus, le système 
d'appel d'offre et le développement de la filière permettent une diminution progressive de coût global 
de 
l'électricité issue de cette filière." 
 Vous omettez certaines précisions et ce résultat est très contestable: la CSPE a augmenté dans des 
proportions considérables puisque le chiffre annoncé de 650% d'augmentation sur 15 ans est aujourd'hui 
dépassé. D'ailleurs, ce que vous ne précisez pas, c'est qu'elle est dissimulée dans la TICPE. Et c'est donc sur 
la taxe carbone et la taxe des carburants que nous payons tous qu'elle est prélevée, d’où certaines frictions… 
 Vous vous gardez bien de parler également de la TURPE qui représente allègrement plus du 1/3 de 
notre facture d'électricité et qui n'est d'autre pour Enedis et RTE que le moyen de facturer, sur le dos des 
contribuables, le renforcement des réseaux nécessaire pour accueillir votre électricité intermittente. Un oubli 
peut-être? 
 Le coût global de cette électricité est désastreux : le contribuable paie pour le parc nucléaire et pour le 
surcoût du parc éolien. Fin 2018 la somme phénoménale de 120 milliards d'Euros représente l'argent investi 
dans l'éolien et dans le solaire. Chiffre cité par la Cour des Comptes. Et on l'aggrave encore par un coût de 25 
milliards annoncés pour l'offshore pour des projets qui sont des non-sens économiques et une aberration 
politique de plus sans parler des autres plans de relance. Outre cela, si l'éolien offshore se porte si bien en 
France, comment avons-nous fait pour perdre Areva et Alstom? Comment se fait-il que les parcs existants 
nourrissent des investisseurs étrangers? 
 
"Pour ce qui est des  nuisances" 
Et puisque vous abordez le sujet… La règlementation sur les ICPE est effectivement stricte et d'utilité, elle le 
doit aussi à des" individus conservateurs" et des "esprits détracteurs" que vous citez et qui ont su à un 
moment donné poser les bonnes questions et la faire évoluer pour encadrer les activités et éviter certains 
débordements…  
 Comment ont été programmés et choisis les points de relevés acoustiques? (Un point de mesure à 
proximité d'un lieu bruyant est de nature à minimiser l'impact sonore d'une éolienne). À quelle période? En 
quel lieu? Quel est le niveau d'incertitude sur le résultat mesuré? Quel est l'appareillage utilisé? Comment, 
quand et par qui à t-il été étalonné?  Les valeurs mesurées sont encadrées par quelles règles? 
J'espère que ces données ont été mises à disposition des habitants ou le seront? 
Une précision : le respect d'une règlementation ne signifie en aucun cas que les riverains ne soient pas 
gênés! 
Un gain de 3dB même si le chiffre est faible, est techniquement important, il représente le double de 
puissance sonore selon l'échelle qui est logarithmique (10log(2)=3,01029955) par rapport au bruit ambiant, ce 
sera perçu comme nettement supérieur. Le bruit n'est pas seul en compte il y a également les infrasons, la 
pression acoustique… 
 Une récente étude allemande (2017) a prouvé que les infrasons émis par les éoliennes stimulent 
précisément les zones du cerveau responsables de troubles du comportement chez l’être humain. Je rappelle 
que le principe de précaution est inscrit dans la Charte de l'environnement. 
 Le cas échéant, les riverains pourraient requérir de l'inspection des ICPE les données qui leur 
manquent. Et sur ces points, des  interventions contentieuses futures pourraient demander au tribunal 
administratif la vérification des obligations et limitations fonctionnelles mentionnées dans l'arrêté préfectoral 
d'autorisation d'exploiter. Si elles sont respectées par l'exploitant, mais également adaptées et ajustées aux 
nuisances engendrées. 
 
"Les programmes de bridage variés" 
 Le bridage en somme est un autocontrôle. Je parlerai plutôt à ce stade, d'un conflit d'intérêt ou 
l'exploitant doit procéder à des mesures et en réguler les conséquences alors même qu'elles pourraient 
remettre en cause les résultats économiques du projet? Et comment croire que des mesures a posteriori, 
après la mise en service pourraient conduire à brider davantage. 
 Concernant l'avifaune, le bridage ne sera réalisé que lorsque la mortalité sera effective: qui effectuera 
le contrôle nécessaire et la surveillance de ce processus? Une entité indépendante? La LPO dont vous parlez 
a fait l'objet de nombreuses controverses à tort ou à raison, dans le passé, peut-elle nous assurer qu'elle n'est 
pas liée par une clause de confidentialité avec EDF ou des promoteurs éoliens? 
Moins de 10 oiseaux par an tués selon la LPO et selon vous? Nous ne manquerons pas de vous le rappeler. 
Qu'adviendra-t-il lorsque le bridage pour l'avifaune s'opposera à  la rentabilité de l'exploitant? 
J'ai récemment pris connaissance d'un document établi par les promoteurs de l'éolien en vantant les 
avancées techniques : 



 

 

"A vitesse nominale, les pales de 70 mètres voient leur extrémité souvent taquiner les 400 km/h, de 
quoi créer de sérieuses turbulences !" je ne m'étendrai donc pas davantage sur les termes de "hachoir à 
oiseaux", "assassins de la faune" que vous nous rappelez avec complaisance.  
 
Demandes et observations personnelles : 
 
 Le code de l'environnement impose une limite minimale de 500 mètres, initialement cette distance à 
été prévue pour des éoliennes dont la taille n'a plus rien à voir avec les géants actuels. On accroit la hauteur 
sans faire évoluer la distance de sécurité en conséquence, ce qui revient à minimiser les distances et donc a  
maximiser les risques.J'ai vu ce que donne l'arrachement d'une pale sur une éolienne de Ruffec. Je demande 
respectueusement à notre préfecture de bien vouloir augmenter systématiquement cette distance de sécurité 
concernant ce dossier et les dossiers successifs. 
 
 Lors de la construction des pistes, les dommages engendrés sont-ils pris en compte par EDF, le 
porteur de projet ou sont-ils imputables a la commune? 
 
 De plus en plus fréquemment sont observés des redistributions de capital et des titres de propriété au 
gré des stratégies d'entreprise et des investisseurs étrangers. Ils s'exonèrent ainsi financièrement et 
juridiquement de leurs obligations et s'abstiennent de leurs engagements. Quelles précautions sont prises en 
dehors des provisions exigées pour confronter la réalité des sommes prévisionnées aux travaux à mener 
dans 20 ans? 
 Le maillage des investisseurs devient si diffus qu'il est parfois impossible de déterminer leurs 
responsabilités. Comment les engagements pris auprès des préfectures sur 20 ans et les suivis annoncés 
pourront-ils être honorés? Le démantèlement sera à la charge de qui dans ces conditions ainsi qu'en cas de 
faillite? 
 Que penser alors, lorsque les contrats sont revendus à des sociétés à 1 euro de capital : on mesure 
mieux à quelle hauteur ces sociétés comptent assumer leurs responsabilités! 
  Une fois le permis de construire accordé, que reste-t-il des "recommandations" produites sans 
engagement? 
 
 Le volet économique et touristique est insuffisamment abordé. La perte de valeur du patrimoine bâti 
est telle que la revente des biens ne diminue pas seulement. Les témoignages existent de biens qui sont 
devenus invendables suite a une seule ligne d'éolienne, alors un encerclement? 
Je me trouve dans le même cas que d'autres personnes qui investissent temps et argent pour remettre en 
état un patrimoine ancien: qui nous dédommagera du préjudice? 
 
  L'étude d'impact prend-elle en compte des effets possibles de courants galvaniques, des atteintes 
potentielles du ferraillage au niveau du socle par électrolyse en zone humide ou aquifère?  
 
 J'ai beaucoup de mal a comprendre l'utilité réelle de ce projet, son implantation, sa disposition 
semblent définis de façon aléatoire, presque sans raisonnement, même son éloignement par rapport a la ligne 
électrique ne plaide pas en sa faveur. 
Un précédent projet de 10 éoliennes sur la commune de Lupsault avait été refusé par le préfet, seules 4 
d'entre elles remplissaient les conditions requises. La préfecture avait conclu alors au peu d'intérêt représenté 
par ces 4 éoliennes isolées. Alors quel intérêt présente réellement celui-ci? Un projet sacrifiable?  
 
 Je n'ai pas eu matériellement le temps de prendre connaissance de l'ensemble de l'étude et vous prie 
de bien vouloir m'excuser si certaines de mes demandes ont déjà été formulées ou ont reçu réponse. Elles 
témoignent cependant de l'inquiétude qui nous anime, je pense, tous. Et le premier impact engendré est les 
fissures que nous constatons dans le tissu social de notre village, et je le regrette bien. 
 
Denis Jacquemin 

 



Sujet : [INTERNET] Fwd: Interven on EP Chte Nature
De : Jean BERNABEN <gibet16@orange.fr>
Date : 09/12/2021 08:22
Pour : pref-obs-ep-eolien-lupsault@charente.gouv.fr

A l'attention de Mme Paulette MICHEL commissaire enquêtrice.

Madame.
Je vous prie de bien vouloir recevoir la présente intervention de Charente Nature à l'enquête
publique du parc éolien de Lupsault (16) dont vous êtes en charge.
Ce courriel annule et remplace le précédent adressé par erreur à Mr BICHON.
Merci de bien vouloir m'en accuser réception.
Avec mes excuses et tous mes remerciements.
Bien sincèrement à vous.
Jean BERNABEN p/ Charente Nature

----- Mail original -----
De: "BERNABEN Jean" <gibet16@orange.fr>
À: pref-obs-ep-eolien-lupsault@charente.gouv.fr
Envoyé: Jeudi 9 Décembre 2021 07:44:09
Objet: Intervention EP Chte Nature

A l'attention de Mr Dominique BICHON.

Monsieur le commissaire enquêteur.
Je vous prie de bien vouloir trouver en fichier joint l'avis émis par
Charente Nature dans l'enquête publique dont vous êtes en charge sur les
communes de Lupsault, Oradour '16) et territoires annexes à propos du
projet éolien de "La Couture".
Je vous saurais gré de bien vouloir m'en accuser réception.
Vous en souhaitant bonne réception, je vous prie d'agréer, Monsieur, mes
sentiments les meilleurs.
Jean BERNABEN / Administrateur Charente Nature

Pièces jointes :

202112 EP Lupsault avis CN pdf.pdf 30 octets
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ASSOCIATION CHARENTAISE DE PROTECTION DE LA NATURE ET DE L'ENVIRONNEMENT

Madame la Commissaire enquêteur

Objet : Avis de l’association Charente nature sur le projet éolien de Lupsault (Charente)

La société Parc éolien de Lupsault filiale de la société Valeco a déposé une demande d’autorisation
environnementale unique pour exploiter un parc éolien de trois machines à Lupsault.
Le  site  se  trouve  au  sein  d’une  région  riche  en  ZNIEFFs  et  sites  Natura  2000,  dont  le  massif
forestier de Chizé-Aulnay désigné pour les chiroptères, la Plaine de Néré à Bresdon et les Plaines
de Barbezières à Gourville désignées pour l’Outarde canepetière (deux des huit sites majeurs du
Poitou-Charentes).

L’étude d’impact mentionne la présence d’une centaine d’espèces protégées dont 19 espèces de
chauve-souris et plus de 60 espèces d’oiseaux : Outarde canepetière, Œdicnème criard, Alouette
lulu, Engoulevent, Bruant ortolan, Gorgebleue à miroir, Busards, Milans…  
En dépit des recommandations européennes Eurobats, les trois machines sont prévues à moins de
200 m des lisières boisées, dans des corridors reliant le bois de Lupsault à la forêt d’Aulnay.
Les machines et celles des parcs existants ou autorisés forment une barrière dans le corridor de
déplacement  des  oiseaux  migrateurs,  les  obligeant  à  des  détours  ou  des  prises  d’altitude
épuisantes  diminuant  leurs  capacités  de  survie  et  de  reproduction ;  en  outre,  les  risques  de
collision par temps de brouillard sont avérés (cf Eolien et biodiversité, LPO et ONCFS).  L’étude
d’impact  montre  donc  que  le  projet  de  parc  éolien  aura  des  effets  négatifs  sur  les  espèces
protégées et leurs habitats, qui se cumuleront avec ceux des parcs éoliens voisins.
Le  principe  de  la  loi  de  1976  relative  à  la  protection  de  la  nature,  précisé  par  la  loi  sur  la
biodiversité de 2021 est d’EVITER les atteintes aux espèces, de viser un objectif d’absence de perte
nette de biodiversité.  Ceci  est  impératif pour les espèces en déclin comme les Chiroptères et
l’Outarde canepetière qui  font l’objet d’un plan national  d’actions.  En plaçant  ses machines à
moins de 200 m des lisières boisées, dans une plaine à Outardes et dans un corridor migratoire de
l’avifaune, le pétitionnaire ajoute une menace pour ces populations sensibles. D’autre part, il n’a
fourni aucune des pièces requises pour demander une dérogation à l’interdiction de détruire des
espèces protégées ou leurs habitats.

Dans ce contexte, l’association Charente nature émet un avis défavorable au projet de Lupsault et
demande à Mme la Préfète de rejeter la demande d’autorisation environnementale unique pour
atteinte à des espèces protégées majeures, Outarde canepetière et Chiroptères.

Fait à Angoulême, le 8 décembre 2021
P/Le Président

J BERNABEN  / Administrateur

pj : Extrait ornithologique 2017-2021 de
la base de données faune-charente.org
Impasse Lautrette - 16000 Angoulême Tél : 05 45 91 89 70  Courriel : charentenature@charente-nature.org
Affiliée à France Nature Environnement, membre de Poitou-Charentes Nature  www.charente-nature.org



ASSOCIATION CHARENTAISE DE PROTECTION DE LA NATURE ET DE L'ENVIRONNEMENT

Données ornithologiques sur le secteur du projet éolien de Lupsault
(zone Les Rentes- Les grands Champs – Le Terrage)

Extraction de la base de données faune-charente.org 2017-2021

Espèces patrimoniales nicheuses possibles sur la zone (et migratrices) :
- Alouette des champs
- Alouette lulu (Directive Oiseaux)
- Bruant ortolan (1 donnée en juin 2017 – Directive Oiseaux)
- Busard cendré (données en mai 2020 – Directive Oiseaux)
- Busard Saint-Martin (données 2017-2018-2020 – Directive Oiseaux)
- Gorgebleue à miroir (avril à juin 2020 – Directive Oiseaux)
- Milan noir (Directive Oiseaux)
- Oedicnème criard (plusieurs nicheurs – Directive Oiseaux)
- Outarde canepetière (une donnée juin 2017 – Directive Oiseaux)
- Tourterelle des bois

Espèces patrimoniales migratrices et hivernantes :
- Busard des roseaux (Directive Oiseaux)
- Engoulevent (nicheur proche – Bois de Lupsault – Directive Oiseaux)
- Hibou des marais
- Milan royal (Directive Oiseaux)
- Moineau soulcie
- Tarier des prés
- Traquet motteux

+ Busard Saint-Martin et Elanion blanc observés le 9/11/21 (Ph Rouquillaud et JP Sardin)

Impasse Lautrette - 16000 Angoulême Tél : 05 45 91 89 70  Courriel : charentenature@charente-nature.org
Affiliée à France Nature Environnement, membre de Poitou-Charentes Nature  www.charente-nature.org



Sujet : [INTERNET] Contribu on Enquête Publique du projet éolien de Lupsault
De : STOP EOLIEN 16 <stopeolien16@gmail.com>
Date : 09/12/2021 08:34
Pour : pref-obs-ep-eolien-lupsault@charente.gouv.fr

Madame la Commissaire Enquêtrice,

Notre fédéra on d'associa ons vous demande de donner un avis défavorable à ce projet pour les raisons suivantes :
    - l'éolienne la plus proche du bourg se trouve à  480 m des habita ons au lieu dit Sallerit (Voir avis MRAE), ce qui est
illégal. Ce e implanta on d'une centrale éolienne de 200 m de haut (il ne s'agit pas d'un immeuble sta que, mais d'une
machine de la hauteur de la Tour Montparnasse à Paris) détruirait le caractère champètre de ce e campagne agricole.
      - pour les riverains, ce serait le saccage de leur cadre de vie et une a einte à leur santé. Les riverains d'éoliennes
souffrent du bruit, des infrasons (provocant des insomnies, des maux de tête, des acouphènes, des problèmes d'équilibre et
autres symptôme que l'on résume par syndrome éolien)
      - une baisse de la valeur immobilière se produirait ainsi qu'une a einte aux ac vités économiques telles que le tourisme
avec les chambres d'hôte)
       - ce projet porterait a einte aux espèces sauvages présentent dans le bois de Lupsault et aux cinq sites Natura 2000
présents dans la zone d'étude rapprochée. L'outarde canepe ère dont la survie est menacée est présente sur le site.
        - la zone du projet possède de forts enjeux écologiques et paysagers 339 espèces végétales.
        - l'implanta on d'éoliennes entrainerai la destruc on des chauves souris, la distance de 200 m entre les boisements et
les éoliennes n'est pas respecté
        - présence du triton marbré et de la raine e verte, espèces quasiment menacées en Poitou Charentes.
Pour toutes ces raisons, nous vous demandons, Madame la Commissaire Enquêtrice de donner un avis défavorable à ce
projet éolien.
Nous vous prions d'agréer, Madame la Commissaire Enquêtrice, l'expression de notre respectueuse considéra on. 

Marcel Puygrenier
Correspondant Stop Eolien 16

       

      - 

[INTERNET] Contribution Enquête Publique du projet éolien de L...  
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Sujet : [INTERNET] Enquête-publique-Eolien-Lupsault
De : Michel RIVAUD <michelrivaud@orange.fr>
Date : 09/12/2021 09:44
Pour : pref-obs-ep-eolien-lupsault@charente.gouv.fr
Copie à : MairieChives <mairie@chives.fr>

Madame la Commissaire enquêtrice,

 

La commune de CHIVES dont je suis élu, est voisine de la commune Lupsault qui, via la Société Parc Eolien
de Lupsault basée à MONTPELIER (Hérault) a choisi d'implanter un parc éolien à  moins de 200 m de notre
commune, c'est à dire plus prés de nos habitants que des décideurs locaux du projet. Il faut reconnaître,
que pour une ac vité soit disant sans nuisances, la démarche semble quelque peu curieuse, curieux aussi
le silence fait, sur ce projet auprès des Supisul ns et de leurs voisins, avant l'envoi aux Mairies voisines, en
Avril 2021 du "Résumé non technique de l'étude d'impact".

 

Je donne un avis DEFAVORABLE A L'IMPLANTATION DE CE PARC EOLIEN.

 

Le Conseil Municipal de CHIVES a voté, ce 1er décembre 2021, une délibéra on DEFAVORABLE A
l'IMPLANTATION DE CE PARC EOLIEN, qui vous a été fournie en main propre.

 

 

Les principales mo va ons en sont les suivantes :

 

   - Importante mobilisa on des habitants de la commune contre ce projet,

 

   - Nuisances riveraines (Bruits entêtants, effets stroboscopiques et vibratoires),

 

   - Destruc on de la biodiversité (Zone Natura 2000 sur 530 ha + zone humide de 112 ha),

 

   - Paysage de notre campagne défiguré :

 

      a) Parc à l'encontre du Projet de territoire VALS DE SAINTONGE de développement du tourisme,

 

      b) Hébergeurs touris ques lésés,

[INTERNET] Enquête-publique-Eolien-Lupsault  
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   - Déprécia on immobilière.

 

 

Le projet ne respecte pas les direc ves de la "Direc on générale de l'avia on civile" du 21 mai 2021, à
savoir d'installer des machines d'une hauteur maximale en bout de pales de 180 mètres.

 

La propaga on des ondes basses fréquences (Les plus énergé ques) générées par la rota on des pales et
transmises par le mat au sous-sol compact (>1000m) n'est pas suffisamment prise en compte. Ces
vibra ons inconfortables pour les animaux, les éloignent trop souvent d'un périmètre de 1 km autour des
mâts.

 

Le dernier secteur privilégié d'observa ons astronomiques sans aucune pollu on lumineuse va disparaître,
vu la présence du balisage nocturne de signalisa on des éoliennes.

 

Bien cordialement.

 

Michel Rivaud

Adjoint au Maire de CHIVES

Ingénieur de recherche, Chef de projets et Chef de Département en retraite  (Centre de recherche sur les
énergies nouvelles).
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Sujet : [INTERNET] Avis défavorable Projet éolien Lupsault
De : Marie-Claire Forest <mcl16@orange.fr>
Date : 09/12/2021 10:00
Pour : pref-obs-ep-eolien-lupsault@charente.gouv.fr

A l’attention de madame Paulette MICHEL, Commissaire enquêtrice en charge de l’enquête
publique relative au PE-Lupsault

Contribution Marie-Claire FOREST au PE Lupsault ; le 8 décembre 2021

J’émets un avis négatif au sujet de ce Projet éolien de LUPSAUT pour les raisons énoncées
dans le fichier attaché ci-joint.

En vous remerciant par avance de bien vouloir prendre mon avis défavorable en considération,
veuillez agréer Madame la Commissaire enquêtrice, l’expression de mes respectueuses
salutations.

Fait à Lupsault, le 9 décembre 2021

Marie-Claire FOREST

Pièces jointes :

Avis_défavorable_PE_Lupsault_MCForest-8-12-2021.docx 30 octets
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A l’attentien dt madamt Paulttt MICHEL,m Cimmissssait tenquêtrit ten haaeet
dt l’tenquêtrt publiqut tlatit au PEL-,upssaulr

Cienributien Mait-Clait FORELST au PEL ,upssaulr ; lt 8 détmbt 2021 

J’émets un avis négatif au sujet de ce Projet éolien de LUPSAUT pour les 
raisons énoncées ci-après :

En vous remerciant par avance de bien vouloir prendre mon avis défavorable en 
considération, veuillez agréer Madame la Commissaire enquêtrice, l’expression 
de mes respectueuses salutations.

Fait à Lupsault, le 8 décembre 2021
Marie-Claire FOREST

RESUME
Ce projet , dans ce cadre de vie en bordure de bois, de marais et de zone 
Natura 2000 plus partculiirement limitrophe à la ZNIEFF et ZPC des « Planes 
de Néré à Gourville » 
A u  impact ecologique important, et afecte les éléments d’identté du 
territoire.
Ménace gravement le potentel de développement économique, en partculier 
des AOC du territoire, y compris du tourisme (respectueux des lieux bien sûr)
Un grand nombre d’habitatons tris tris proches (à moins de 800m)

Madame Barbara Pompili la ministre de l’écologie et de l’environnement, a présenté le 
mardi 5 octobre dernier, 10 mtssutss piu uen déitlipptmtenr maîrissé tr tsspienssablt dt 
l’éiliten avec pour premiire mesure :

« Il convient d’améliorer encore, dans l’instructon des projets, la pisst ten imprt dt maenièt 
diumtenrét dtss tenjtux teniiienentmtenraux liaux, en partculier ceux relatfs aux payssaeetss tr 
à la biidiitssiré, pour évaluer objectvement les impacts de chaque projet au regard 
notamment 

-dtss aaréisstqutss éilieeiqutss tr payssaeeètss du territoire considéré, 
-des éléments patrimoniaux
-tr dtss tenjtux dt ssaruatien lialt 
-et de péitentien dtss tftrss umuléss dtss pijtrss ssu la biidiitssiré. »
(circulaire de mai 2021)



Cttt mtssut ss’appliqut ten riur piienr au PEL-,upssaulr髉
BOISEMENT COMPENSATOIRE TRAVAUX DE PLANTATION Cahier des aménagements Mars 2011



 



,t iidi éilieeiqut raitssé pa l’tensstmblt dtss riiss éilitenentss 
du pijtr immt ten attssrt ltss élémtenrss ssuiiaenrss : 





On voit bien le linéaire de la haie champêtre des « Rentes du bas » qui longe la bordure Ouest 
de la parcelle ZI 8. En continuité celui des « Rentes du Haut » plantée sur le bord Ouest de la 
parcelle ZI 1é (celle qui, précisément ne figure pas sur le plan de VALECO, fourni à la 
MRAE.

1-     Niss haaitss haampêtrtss aprtuss dt CO2  

Dtss abtss ten pltient iissssaent 
*Uent jtuent plaenratien ten pltient iissssaent fxt 10 r/haa/aen dt CO2 
armissphaéiqut (,tpiat 15 eniitmbt 2021)
Plaenrt dtss abtss piu déabient ? Par Hteny GIRARD - ha髉eeiad@haatenrtlibt髉f, publié
le 2 novembre 2021 à 17h22, modifé à18h41. 
https://wwwwwwchhrentenibrencre/ntiieottnente/tprtenedensdrebrensdtpouedenhrebrotned
6796163ctphtp

Niss haaitss haampêtrtssm aux tsssstentss diitssifétss(alissitm haêtentm imitm mtissitm tlltul…)m 
haiissitss piu iensstrut 3 ssrartss abusstitss éraeeétss ssienr âeeétss aujiud’haui dt dt ptssqut 
9 aenss, plantées (en mars 2013) systématquement sur les bordures Ouest de nos parcelles 
piu limirt l’éissiien éilitenentm des vents dominants, en provenance de l’Ouest dans notre 
région. 
Ces haies, maintenant installées, ssienr aujiud’haui ten pltient iissssaent ce qui signife 
qu’tlltss jiutenr pltientmtenr ltu ôlt dt apratien dt CO2* t GELS ssi enéfassrt au 
éhaauftmtenr climatqut ; 
Par-là elles partcipent déjà, et dt façien tentètmtenr GRATUITELm ssaenss auuen atft 
rthaenilieeiqut pilluaenr, à la lute contre le changement climatque.
Nt sstair-t qu’à t trt tlltss diiitenr êtrt tssptrétss ! 
Car elles devraient un jour ateindre leurs 20 à 30 mitres de hauteur puisque ce sont des 
arbres champêtres qui la composent ! (érables, chênes, tlleul…) dans les plus hauts desquels
devrait s’installer la busst iaiablt par exemple, sans compter la biidiitssiré qut tss haaitss  
autilltenr déjà , comme me l’a confé un ornithologue (cabinet NCA missionné par Valeco) 
rencontré sur les lieux, l’année passée au pied des haies, durant le confnement du COVID. 

https://www.charentelibre.fr/environnement/planter-des-arbres-pour-decarboner-6796163.php
https://www.charentelibre.fr/environnement/planter-des-arbres-pour-decarboner-6796163.php


,tss mammifètss tr ltss ienitrébéss implèrtenr tr éissyssrèmt qui pifrt éeealtmtenr dt t 
iidi éilieeiqut dont on peut considérer, qu’il joue déjà pleinement son rôle aujourd’hui
(renard, hatituilss**, (des photos en atestent) mais aussi couleuvre, buse variable, pie-
griiche, lampyres, carabes dorés, reinete verte…: tout un écosystime s’est déjà mis en 
place en 9ans ! 
Il n’est pas rare que nous croisions le renard en rentrant de nuit à la maison ou encore des 
chevreuils. Les chasseurs d’ailleurs ne s’y trompent pas. Nous les voyons maintenant 
s’approcher parfois dangereusement des maisons!

Au cours d’une journée sur la haie à laquelle j’ai partcipé, une directrice du CNRS Fertçoisn 
Buen d CNRS d Utiinesieé en Rnttns ru rbroereoien Ehobrio Rnttns a stpulé que la richesse en 
biodiversité hébergée par les haies champêtres se situe partculiirement dans les angles. 
Nous envisageons donc maintenant la plantaton de haies en bout de parcelles à savoir 
perpendiculairement au corridor écologique actuel, et à la pente naturelle des lieux (ce qui 
aura pour efet aussi de limiter l’érosion et le ruissellement le long de la pente) c’est-à-dire le
long du chemin rural N° 18, dit « de la Fontaine » au droit des haies nord-sud tant sur la 
parcelle ZI 12 que la Parcelle ZI47, parcelle de notre ancienne vigne ! 

Mme Burel déclarant donc que, ce qui est important, ce sont les linéaires de haies qui sst 
iisstenr car ’tssr daenss ltss aeneeltss dtss haaitss qut sst ientenrt l’tsssstenttl dt la biidiitssiré 
notre idée est maintenant de planter des haies perpendiculairement au corridor existant 
c’est à dire cete fois d’Est en Ouest, perpendiculairement à la pente de surcroît, pour 
empêcher les ruissellements le long des pentes 
ref-Faençiisst BUREL, - Dtss Marhaématqutss Daenss ,t payssaeet « Taltenrss » Médaillt d’aeetenr 
du CNRS Palmaèss 2009 www.cnrs.fr/fr/recherche/prix/medaillesargent.htm
Sauiienss ltss haaitssm tfueet dt biidiitssiré 

http://www.cnrs.fr/fr/recherche/prix/medaillesargent.htm




Haies sur « les rentes » au fond à droite, on aperçoit le hameau de Sallerit 
Clihaé du 19 eniitmbt 2021

Or il se trouve que dans le dossier que VALECO a remis à la préfecture, en partculier celui 
remis à la MRAEm la patt du iidi ten qutsstien en’tssr pluss mtentienenét ssu uent dissraent 
dt 300 mèrtss : en partculier le linéaire des arbres, planté le long de la bordure Ouest de la 
patllt Z1 12 située dans « les Rentes »m péissémtenr tlui qui sst triuit au pltien militu 
dt la ZIP ! Ces arbres sont appelés à se développer pour ateindre, pour certains, une taille 
moyenne d’environ 20 à 30 mitres pour les arbres champêtre de haut jet en partculier.
Mêtmt lt abientr NCA a eniré daenss ssien appir qut d’itss tr déjà ltss haiiprètss 
tmpuenrtenr t iidi éilieeiqut tenrt biiss tr maaiss.
Or, si l’on se penche sur la fgure 5 du dossier MRAE qui traite de la queston, on s’aperçoit 
immédiatement que cete porton du corridor n’y fgure pas ! 



2 - Attienrt iéitssiblt à la biidiitssiré 
-Niss haaitss Chaampêtrtss ésstiii dt Biidiitssiré

,’aiifauent ten eeéenéal
Les travaux de constructon du parc éolien sont susceptbles d’imparss ssu l’aiifauent à 
riurtss ltss ssaissienss et ten patulit ten péiidt dt enidifatien髉 
Données ornithologiques sur le secteur du projet éolien de Lupsault 
(zone Les Rentes- Les grands Champs – Le Terrage) 2017-2021 
Espices patrimoniales nicheuses possibles sur la zone (et migratrices) 
-l’Œdicnime criard, 
-la Caille des blés, 
-la Cistcole des joncs, 
-la Linote mélodieuse, 
-la Fauvete grisete, 
- le Bruant proyer, 
- Aliuttt dtss haampss 
- Alouete lulu  
- Bruant ortolan 
- Busard cendré 
- Busard Saint-Martn 



- Gorgebleue à miroir 
- Milaen enii 
- Oedicnime criard 
- Ouradt aentpttèt 
- Tourterelle des bois
sont des espices partculiirement concernées par la perte de 4 ha de cultures selon le 
dossier.
,a busst iaiablt plaent btauiupm ailtss tr qutut éralétss, ssiuitenr tenrt 50 tr 500 m dt 
haaur. ELllt iilt mêtmt pafiiss ssu plat 
https://wwwwwwcertierwwoeectne/tprgens/ertprhns/brusndireirbrnchee)

-,'aiifauent mieearit, qui efectue déjà d’éenimtss dissraentss ss'épuisstenr encore davantage 
à éviter les parcs éoliens en raison des dangers de collision par temps de brouillard ; uen 
disspissitf d'altrt ent tmplat pass l'iblieeatien d'éiirt le couloir de migraton.

-Sallerit est sous un couloir d’oiseaux migrateurs. De plus, Ceux-ci ont pour habitude de faire 
uent haalrt eniruent daenss la zient haumidt dtss maaiss tmbiisséss ssiruét jussrt à l’aièt au 
enid du haamtau. Quand ils reprennent leur envol ils sont donc en phase d’ascension, 
comme je l’ai vu encore tout récemment en octobre dernier.

,'aliuttt dtss haampss qui tssr uen passssttaum en’tssr pa iensséqutenr pass dértré
pa lt disspissitf aent-illissiien : «     Il convient de noter que lt disspissitf aent-illissiien 
pipissé pa lt pimirtu ent fientienent pass piu ltss passssttaux (taille sous le seuil de 
détecton), ni la nuit ».
Bidaeet péienissé 

-la nuit, du 1er avril au 15 octobre, pour préserver les chauves-souris, 
-par vent inférieur à 21 km/h, 
-bridage et pour des températures supérieures.

Ces usines éoliennes sont déjà bien connues pour leur efcacité toute relatve : tsstmét au 
mitux 25 % du rtmpss tr daenss lt mtilltu dtss ass髉 
Qui peut -être assez naïf pour croire que ce bridage sera respecté ?
Et d’ailleurs, existe -t-il même une autorité compétente et indépendante, pour contrôler que
ce bridage est efectf ? 

,’aliuttt dtss haampss, qui est bien présente sur l’AEI, du projet d’usine éolienne de 
Lupsault est connue pour migrer principalement la nuit, (dédiant la journée à la recherche de
la nourriture et au repos) il devient dien impéatf et non plus « préconisé », étant donné le 
nombre conséquent de l’efectf présent rapporté dans le rapport, de stopper l’usine 
éolienne la nuit pendant le temps de migraton des passereaux.

,'aliuttt dtss haampss qui efectue, 2 à 3 couvées par an, est connue pour nicher sur le sol 
dans un trou peu profond cachée par la végétaton. 
A Lupsault, nous les avons vues dans les fossés au printemps dernier :
« Fin avril 2021 suite à la récepton du  yer de Valeco dans notre boîte aux letres, nous 
avons efectué lt paiuss qut dtiaitenr tmpuenrtm sstlien lt dissssitm ltss teneeienss dt 
haaentt à savoir, que nous avons démarré au chemin des grands champs, (à 
l’embranchement de la D88 à l’entrée du bourg de Lupsault), en directon de notre ancienne 

https://www.manimalworld.net/pages/rapaces/buse-variable.html
https://www.manimalworld.net/pages/rapaces/buse.html


vigne, sur « Les ters » à la lisiire des bois de Lupsault pour terminer notre parcours en limite
de la Charente-Maritme, sur le chemin « Z1 40 », le long de nos 5 parcelles Z139 à 46, sur 
« les Tiers », dont l’ensemble forme « une pointe » bordée d’une haie en pleine  oraison à 
l’époque. Celle-ci-était d’ailleurs bourdonnante d’actvité tellement il y avait de 
pollinisateurs divers ! 
Au mesure que nous progression, nous avons eu la surprise dt ienssrart dtss teniilétss 
éeeuliètss d’aliutttss dtss haampssm ssueeissssaenrm jaillissssaenr mêtmt litéaltmtenr dtss fisssséss, à 
mesure que nous avancions -pourtant à pas comptés- et cela, dis le début du hatmien N°2m 
dir hatmien Gahatr entre les parcelles 65 et 66 , puis tout le long de notre itnérairem 
péissémtenr tlui qut ssienr tensséss tmpuenrt ltss teneeienss dt rtasssstmtenr tr aurtssm à 
dtsstenatien dtss 3 haaenttss pour acheminer les matériaux nécessaires à l’édifcaton des 3 
éoliennes de Lupsault ! 

Or, si l’on se réfire au schéma explicatf ci-dessus, pour aménager les voies d’accis de 4,5 m 
de largeur il est à noter, comme l’indique bien le schéma, du porteur de projet que celui-ci, 
sera amené à travailler la base du sol non pas sur 4,5 mais ssu 6 mèrtss dt laeet donc, 
empiétant a minima sur les bas-côtés, donc à l’endroit des fossés, là iù péissémtenrm ltss 
aliutttss ienr l’haabirudt dt enihat !  

,’aiifauent piréeeét     
La MRAe souligne que Le site du projet présente également de forts enjeux concernant 
l’avifaune (Ouradt aentpttèt en partculier tr ssirtss Narua 2000 désignés au 
ttre de la Dittit Oisstaux) tr ltss haiiprètss (gîtes potentels, bois de Lupsault en limite 
sud, lisiires de haies et de boisements à moins de 200 m des trois éoliennes).
,a pésstent dt dtux ssirtss Narua 2000 pour ltssqutlss plussituss tsspètss dt 
haiiprètss fienr patt dtss tsspètss ayaenr jusstfé dt ltu déssieeenatien est 
également relevée par la MRAe . ,t ssirt Narua 2000 d la plaient dt Btssdien 
tssr à 1450mèrtss riur jussrt dt l’éilitenent la pluss à ,’iutssr dt PEL-,upssaulr

La MRAe relive en partculier des enjeux concernant l’Ouradt aentpttètm tsspèt 
piréeeét faissaenr l’ibjtr d’uen plaen enatienal d’atienss (PNA) et pour laquelle la 
tsspienssabiliré dt la éeeiien daenss ssa pésstiatien tssr firt, et des enjeux pour les 
chiroptires compte-tenu de la localisaton de la ZIP ten bidut   d’uen biiss髉  
La MRAe rappelle en outre, que la stratégie régionale de l’État pour le développement des 
énergies renouvelables en Nouvelle-Aquitaine, indique dans la fche sur les projets éoliens : 



« Il ss’aeeia dt piiiléeeit ltss pijtrss épiendaenr à dtss irètss qualiratfssm ait uen haaur 
eniitau dt pisst ten imprt dtss tenjtux teniiienentmtenraux (biidiitssirém payssaeetm buir 
enirammtenr) en respectant avec exigence l’applicaton de la séquence « Éviter – Réduire – 
Compenser ». À ce ttre lt pienipt d’éiirtmtenr ssyssrématqut dtss ssirtss Narua 2000 
rttssrtss tssr apptlé髉

Tamt itrt tr bltut lt SRCEL   (  Shaéma Réeeiienal dt Cihaétent   ELilieeiqut)     
En lieu et place de l’éolienne N°1 (située la plus à l’Ouest en lisiire de la Charente-Maritme) 
est une zient ienenut piu êtrt uen iidi éilieeiqut immt ten a fair par M 
GRATRAUDm à VA,ELCO, en mairie de Lupsault, (il se trouve que mon mari était présent). Cet 
habitant de la commune voisine, Barbeziires, a été Président de chasse, du territoire. Il a 
donc expliqué, cartes en mains pourquoi il ne comprend toujours pas comment un PE a pu 
être même envisagé en ces lieux, puisque dit-il un accord avait été passé entre la LPO et la 
Fédératon de Chasseurs, pour ne pas chasser sur cete parte du territoire. Il a même précisé
y avoir vu des chercheurs du CNRS de Chizé pour leur travaux de recherche ! 
De plus, les lieux sont aussi sous un corridor de migraton ! 
D’ailleurs moi-même, j’ai interpellé Charente Nature en octobre dernier sur le fait que mon 
mari et moi avons noté 2 jours d’aflée des vols de migrateurs exactement sur ce fef, entre 
les hameaux Sallerit et sicheboue. 
J’ai moi-même vu, en provenance des marais à l’arriire au Nord de notre hameau de Sallerit,
des oiseaux, (de la famille des palmipides je pense), qui proftaient manifestement d’un 
courant d’air chaud ascendant au-dessus de la zone habitée du hameau pour s’élever en 
groupe spiralé avant de reprendre le cours le leur vol vers le sud légirement au Sud-Ouest 
(vers Sicheboue donc) en se remetant en ordre rangé. 

J’ai aussitôt envoyé un mail à Charente Nature. C’était le 10 octobre, Monsieur Sardin 
ornithologue de Charente-Nature a d’ailleurs répondu à mon mail en précisant que enirt 
ftf tssr biten ienenu piu êtrt uen   iidi dt mieeatien     !   

,t médiartu Bltu Pailt (émuenéé pa VA,ELCO) a tmpêthaé M Chaisstaen GRATRAUD dt 
ptendt la pailt !
Mr Gratraud lors de la réunion d’informaton avec VALECO, du 7 octobre dernier en salle des
fêtes de Lupsault (réunion que mon mari, a sollicitée) a été empêché de prendre la parole 
alors qu’il avait apporté ses cartes, celles qu’il avait en mains lors de sa visite à VALECO en 
mairie de Lupsault, en présence de mon mari. 
C’est maman qui, étant à ses côté dans la salle, m’a plus tard alertée en me faisant la 
ré exion selon laquelle « ot t’ririe eêen tprs rissé r tpreon à hne hoeen qui ririe 
rtptpoeeé eouens sns hreens ! »., ce fait qui a eu lieu avant notre arrivée, de soir-là, m’a été 
confrmé par plusieurs personnes partcipant à la réunion, puis par la personne concernée 
elle-même : Mr Gratraud, que j’ai joint personnellement par tel pour m’assurer que 
l’informaton était bien avérée. Chaque témoignage m’ayant rapporté en efet que c’est le 
médiateur de Bleu-parole lui-même qui serait intervenu dans ce sens. (Cete précision, pour 
répondre à votre queston lors de notre entrevue du 17 novembre dernier en mairie de 
Lupsault à l’occasion  de l’une de vos permanences). 

Aurt fauent ssieeenalét pa la MRAEL     :  



•ltss haaitss faiiabltss à la tpidutien du Tirien mabé tr dt la Raienttt itrtm tsspètss 
piréeeétss ten Faent quassi-mtenaét ten Piiriu-Chaatenrtss ;
•les pelouses siches faiiabltss à l’Azué du sstpiltr髉
A ce sujet, nous avons déjà noté aux alentours immédiats de la maison, : des lampyres qui 
mangent les escargots que j’ai repérés dans la haie de l’Ouche, contgge à la maison et ses 
bâtments, une rainete verte qui est même venue se coller litéralement sur un des carreaux
du bas de la porte vitrée de la cuisine, grâce à ses bouts de pates équipées de ventouses. Au
pied de cete même porte, j’y ai même vu un superbe carabe doré cet été !

,tss haiiprètssm uent aurt tsspèt piréeeét qui a patipé à lasssst 
dtss litux pihatss ten Zient Narua 2000
La MRAE a relevé que le site de LUPSAULT-Sallerit-entre bois et marais humides, recile, pas 
moins de 19 tsspètss dt haiiprètss avec certtude ainsi que 4 groupes d’espices, sur les 26 
espices connues en Poitou-Charentes
Il faut remarquer que, la famille FOREST héberge à la maison derriire ses volets, chaque 
année une compagnie de barbastelles qui vient trouver refuge, pour la période d’allaitement
des petts pendant tout l’été. 
Nous sommes d’ailleurs enregistrés comme « Refuge à Chiroptires » aupris de Charente 
Nature. 
Les risques de collision avec les pales du PE-Lupsault sont d’autant plus forts, compte-tenu 
de la lialissatien dtss éilitenentss à miienss dt 200 m dt haaitss iu lissiètss     immt illussré ssu la 
feeut en°5 i-apèss (enien ienfimt aux dittitss ELuibarss)

ELUROBATS, accord relatf à la conservaton des chauves-souris en Europe signé par la France 
le 10 décembre 1993 : « ltss éilitenentss ent diiitenr pass êtrt ienssrallétss ten fiêtrm qutl qu’ten 
ssiir lt ryptm eni à miienss dt 200 mèrtss ten aissien du issqut dt miraliré éltié tr du sséitux 
impar ssu l’haabirar rtl qut l’tmplatmtenr ptur piduit piu riurtss ltss tsspètss dt 
haauit-ssiuiss » (dissraent mtssuét à pat dt la piienrt dtss paltss)髉

,a fauent a hauré dt 60% ten 30 aenssm disstenr traienm dt 70 % ten 50aenss appirtenr d’aurtss髉 
Uent haisst tssr traient ’tssr qut eniss atiiréss haumaientssm aeeiiltss… ienr uen impar 
déssassrtux ssu la fauent髉 Vientenr Btraeeenilltss ditrtu dt Rthathatm tr ssien équipt ienr  
fair t ienssrar ssu la plaient dt Niir髉 Aliss qut ttt biidiitssiré piuair êtrt btentfqut à 
l’éienimit tllt-mêtmt !

Chizé. Les juteux conseils du CNRS à la Région Nouvelle-Aquitaine Le rapport régional 
Ecobiose, piloté par le CNRS de Chizé, révèle la rentabilité des ressources naturelles 
pourtant menacées.
Respectons donc les chauves-souris !



La parcelle en agroforesterie de mon neveu Arnaud PASCAL semble elle aussi avoir été 
« omise », qui comprend uent ihat iaiéré d’tsspètss d’abtss : pas moins de 10 variétés 
d’essences diférentes : Alisier Torminal, Cormier, Noyer commun, Orme résistant à la 
graphiose, févier inerme, chêne chevelu, cidre de l’Atlas, merisier, aulne à feuilles 
mycorhizées, poirier franc, sans compter quelques fruiters ! Ce boisement d’arbres à dits 
« de Haut Jet » pour la plupart, présente donc lui aussi un enjeu chiroptérologique fort ! 

Cete plantaton a d’ailleurs été sponsorisée par la Région Nouvelle Aquitaine 
Or, comme je l’ai mentonné, plus haut, le promoteur VALECO ayant déjà « omis » uen 
lienéait dt 300m mèrtss de corridor écologique (bordure Ouest de la parcelle ZI12 sur « Les 
Rentes ») d’une part et de surcroît la parcelle d’agroforesterie de mon neveu, sur la patllt 
ZI 53 déenimmét « La palisse à Pascaud » juste en face du mât N°2 du PE de Lupsault.
Nous avons été amenés à refaire la fgure en tenant compte de cet « oubli » 

 



 



,t sshaéma qui ten éssulrt mienrt laitmtenr qut la quassi-riraliré dt l’Ait d’ELrudt 
Immédiart (AELI ) tssr uent zient à firt pirtentaliré haiipréilieeiqut ! trm à t trt dtss 
éilitenentss en’ienr pass litu d’êtrt implaenrétss daenss uen rtl litum au teead dt l’impar majtu dt
t rypt d’ussientss éilitenentss ssu dt rtlltss tsspètss piréeeétss !

Et, le tableau N°1 doit devenir entirement passer au rouge puisque à enjeu fort !

3- Nien-ienfimiré ait ltss déissiienss ientrétss du rtiriitm 
La hauteur en bout de pales de 200mitres nécessiterait un éloignement plus important des 
mâts des habitatons, comme conseillé par les insttutons de santé au 1er rang duquel 
l‘Académie de médecine qui recommande 1500mitres de distance ou même encore le 
« Guien ens brottns tpertquns ens tpeojnes éoints nt Prys eu Rufnhois », pourtant édicté par 
les élus du territoirem ten ientratien ait ltss pimirtuss 

4- Saenré / Biten-êtrt / Cadt dt iit

Ce projet engendre :
-Animosité, source de tension entre les habitants au sein de la commune Entre ceux 

qui les estment indispensables et ceux qui les accusent de détruire le vivant, les paysages ou
de faire du bruit, le débat est vif. 

-Perturbaton chez les personnes fragiles et/ou âgée comme il y en a dans la 
commune de Lupsault. Maman elle-même bien qu’âgée, a été jusqu’alors en excellente 
santé, entirement autonome, et encore tris dynamique malgré les années, est elle-même 
tris afectée, au point d’être perturbée depuis qu’elle a appris l’existence, de ce projet, qui 
va « éventrer, massacrer la terre » qu’elle a reçue de ses ancêtres !

ELftrss enuissibltss ssu la Saenré dtss iitaienss ssienr aujiud’hauim tienenuss !
L’Académie Natonale de médecine en mai 2017 écrit « Le caractire intermitent, aléatoire, 
imprévisible, envahissant du bruit généré par la rotaton des pales survenant lorsque le vent 
se live, variant avec son intensité, interdisant toute habituaton, peut indubitablement 
perturber. L’éolien afecte au travers de ses nuisances sonores et visuelles la qualité d vie 



des riverains. Et leur état de complet bien-être physique, mental, social, « lequel défnit 
aujourd’hui, le concept de santé »

Les efets sur les animaux ont été reconnus par le tribunal de grande instance de 
Paris, à la suite d’une plainte d’un éleveur de la Somme. Des efets lumineux perturbant ont 
été découverts (efets stroboscopiques de jour, dispariton de l’obscurité de nuit) 

-,t « ssyendimt éiliten » est aujourd’hui reconnu par le tribunal de Toulouse 
montrant que la jurisprudence évolue dans ce domaine. 

-,tss ienfassienssm biten qu’ienaudibltss ienr uen tftr ssu la ssaenré du iiiaenr Les 
vibrations de l'air provoquent les sons audibles mais aussi inaudibles en dehors 
d'un spectre de fréquence 20 Hz - 20 kHz, infrasons en dessous de 20 Hz, 
ultrasons au-dessus de 20 kHz. Si le bruit audible est une préoccupation majeure
de santé au travail, l'exposition assez intense et répétitive à des infrasons peut 
avoir aussi avoir des répercussions néfastes sur la santé (inconfort, fatigue, 
irritabilité, céphalées, vertiges, nausées …). https://www.officiel-
prevention.com/dossier/sante-hygiene-medecine-du-travail-sst/lutte-contre-le-
bruit/la-prevention-des-risques-professionnels-des-infrasons

Dans les années 80, suite à un voyage en avion qui a traversé un orage, pendant 
plus d’un mois j’ai connu une sensation ébrieuse, avec nausées, qui m’ont 
amenée à être hospitalisée au CHU de Limoges. 

Après deux jours d’examens intenses, il a été conclu à des vertiges de Ménière 
dus à un barotraumatisme de l’oreille interne. Ces vertiges ont tendance à 
réapparaitre au cœur de l’hiver. Sans que j’en connaisse vraiment l’élément 
déclencheur. (fatigue, bruit, hypotension…) Je suis donc personnellement très 
sensible à toute perturbation sonore en particulier. Mais aussi parfois sans que je
m’y attende ! Il me faut souvent une journée ou deux pour réaliser qu’il s’agit de
mes vertiges qui reprennent. Alors, je prends du Tanganil et respecte du repos à 
l’abri de toute perturbation sonore en particulier. Je redoute donc plus que 
quiconque ces usines éoliennes. Car comme j’ai l’habitude de le dire ce n’est pas
parce qu’on ne voit pas un phénomène qu’il n’existe pas (exemple des ondes 
radios) 

5- Impar dt la misst ten plat dtss mahaientss ssu l’ienréeeiré du 
rtiriit 

Engins de chantiers énormes qui nécessitent renforcement et dénaturation des 
chemins ruraux (vu plus haut au chapitre des alouettes)

 Travail des chemins & passages de câble sur 
 Terrassement des voies d’accès sur environ 60cm de profondeur et, au 

moins 

https://www.officiel-prevention.com/dossier/sante-hygiene-medecine-du-travail-sst/lutte-contre-le-bruit/la-prevention-des-risques-professionnels-des-infrasons
https://www.officiel-prevention.com/dossier/sante-hygiene-medecine-du-travail-sst/lutte-contre-le-bruit/la-prevention-des-risques-professionnels-des-infrasons
https://www.officiel-prevention.com/dossier/sante-hygiene-medecine-du-travail-sst/lutte-contre-le-bruit/la-prevention-des-risques-professionnels-des-infrasons


 6mètres de largeur. Comme en atteste le schéma intitulé «  Chemins & 
passage de câbles » Quid des fossés où nichent les alouettes sur la 
commune de Lupsault ? 

6-Qui ptur péssaeet dt quii l’aiteni ssta fair ? 
-Personne n’est en mesure aujourd’hui de prédire ce que va faire la population menacée par la 
crise du COVID, en particulier dans les milieux urbains. 
En ces temps de pandémie mondiale à rebondissements successifs dont nous ne sommes pas 
encore sortis, et qui risquent fort de perdurer ! On note 
Que, nombreux sont les gens qui fuient les centres urbains et ce n’est probablement pas fini 
car avec la crise du virus, (qui amène à rechercher l’espace vert et le calme au risque de se 
retrouver confiné). 
A cela, s’ajoute la crise climatique, la crise de l’énergie, avec, en corollaire la croissance 
exponentielle de son prix, … 
On note d’ailleurs actuellement des retours importants, significatifs en milieu rural y compris 
des jeunes
ELmplii : tss 9 pttrtss iilltss tr iillaeetss dt Faent iù sst tienitt 
https://tphoeochrtpiercre/netpoidhnsd9dtpntensdiinsdnediirgensdendrerthndoudsndenhotineted
42402#rdrerthndengeoegendendinuxditsoutphottnsdoudenhennedsrdtouinndiind7re4
,tss iillaeetss mienrtenr ten puissssaent le18.11.21 
https://wwwwwwcrrerthnrgeeihoncre/rheuriens/eueriendnsdiirgensdeotentedntdtpuissrthnd
1,1,2305250649chee
Quand ce ne sont pas de jeunes retraités qui sont à la recherche d’un environnement 
bucolique et tranquille à l’instar de ce que recherchait jusqu’alors une populaton 
britannique nante qui vivait jusqu’à il y peu nos campagnes. Elle est venue s’installer à 
l’année en France pour y couler des jours heureux à la base d’une vie douce et tranquille. 
Malheureusement, avec le Brexit, ils ont déserté récemment nos campagnes charentaises !
On se retrouve donc dans un contexte où lt rtiriit tèlt dtss maissienss haabirabltssm 
iaaenrtss ait dtss ippirueniréss piu dt eniuitaux aiiaenrss fat au ienrtxrt ssaenirait 
arutl.
-Ces nouveaux habitants potentels ne viendront animer les communes rurales qut ssi tlltss 
pésstenrtenr uen atair. (créaton d’une actvité agro-alimentaire, voire d’une fliire, comme 
par exemple , la fliire chanvre comme à Hossegor, le lancement des chanvres e l’Atlantque,
ou encore, l’élevage de poulets de plein air sous parcours arboré (les arbres captant de plus 
le CO2)  pour valoriser le blé et consommer en local une viande de qualité, à partr 
d’animaux élevés en bonnes conditons dont les fentes servent de surcroît à enrichir le sol !. 
C’est ce qu’on appelle l’économie circulaire qui devra être le maître mot dis demain matn ! 
Car il est urgent d’agir ! Le climat n’atendra pas.
Une usine éolienne jouera assurément un rôle de repoussoir vis-à-vis de ces populatons, et 
aura par conséquent tris sûrement un impact négatf, néfaste sur la vie économique des 
communes (si ce n’est sur les humains et les animaux, comme il est relaté dans plusieurs 
régions dont à Nozay-44 mais aussi dans le cantal. Exactement le même symptômes !

6 -Ussient éilitenent à ,upssaulr : lt fiend tr la fimt
- « Oubli » de 300 mitres de corridor écologique planté sur les conseils de la DDT juste au 
moment où ce corridor passe dans le ZIP (zone d’implantaton potentelle) !

https://www.lafranceagricole.fr/actualites/ruralite-les-villages-montent-en-puissance-1,1,2305250649.html
https://www.lafranceagricole.fr/actualites/ruralite-les-villages-montent-en-puissance-1,1,2305250649.html
https://photo.capital.fr/emploi-ces-9-petites-villes-et-villages-de-france-ou-se-reconvertir-42402#la-france-regorge-de-lieux-insoupconnes-ou-recreer-sa-nouvelle-vie-7fr4
https://photo.capital.fr/emploi-ces-9-petites-villes-et-villages-de-france-ou-se-reconvertir-42402#la-france-regorge-de-lieux-insoupconnes-ou-recreer-sa-nouvelle-vie-7fr4


- « Oubli » de la parcelle en agroforesterie implantée dans un lieu stratégique de la ZIP 

-Photomontages critquables pour le moins, et orientés de maniire à présenter la commune 
et plus partculiirement le hameau de Sallerit en déshérence, sous un jour défavorable 
tandis que, toutes les photos avec éoliennes sont montrées sous un soleil éclatant sur un 
fond de ciel bleu azur. Message subliminal : La commune doit son salut aux éoliennes !

-Absstent du haamtau dt Salltir lt haamtau lt pluss pihatm dt traientss artss 
Dans le dossier de la MRAE, au Chapitre milieu humain, il est mentonné « Lns hrbriertots ns
tpus tpeohhns en r ZIP (Zotn e’Ietprtertot Poenttnn) sote ohriséns ru toee, à 480 e ru 
tiinru eu inudeie Srneie ne à ntiieot 500 e ru tiinru eu brouege en Lutpsrue. »
Curieusement Le hameau de Sallerit mentonné dans le texte du dossier comme étant le plus
proche de la ZIP (480mitres) ne fgure la plupart du temps même pas présent dans les 
plans !

7-Tiur t massssat dt la enarut tr du iiiaenr piu lt BTP tr aurtss 
haisstss pluss iu miienss enétssssaitss iiit enéfassrt au éhaauftmtenr 
limatqut tr au iiiaenr !  
ELen ienlussiienm Tiur ça piu quii ? 
Si l’ien enirt la dtsstenatien dt l’aeetenr issssu dt ttt « maenent éilitenent » déjà dissribué aux 
immuentss teniiienenaenrtss : on peut les noter dans la presse : 
il est frappant de constater que c’est la plupart du temps à l’intenton des Transports &BTP !

-changement de place du monument aux morts qui a toujours siégé au centre de la 
commune.

- artfcialisaton des sols par Bétonnisaton des trotoirs, bitumage, goudronage 
excessifs, pour faire « comme à la ville » alors que des bosquets, des haies, des  eurs 
sauvages devraient animer nos bourgs ruraux afn qu’ils  eurent bon la campagne ! (c’est 
bien ce que fait la publicité ! Nous vendre du rêve) 



Au contraire, les sols sont litéralement éventrés par des engins qui de surcroît consomment 
énormément d’énergie fossile de pour passer des câbles électriques, poser des trotoirs… 
bref une artfcialisaton énergivore, quand il faudrait au contraire économiser l’énergie et 
privilégier l’infltraton de l’eau si nécessaire à nos nappes phréatques déjà bien basses ! 
(J’enseigne le cycle de l’eau et je sais de quoi il retourne !) artfcialisaton qui partcipe aussi 
à l’établissement d’îlots de chaleurs si néfastes en temps de réchaufement climatque ! alors
qu’il faudrait privilégier au contraire l’infltraton et l’ombrage ! Ce que fait un arbre ! 
(J’enseigne aussi le végétal dont l’arbre à l’école : Morphologie-Structure-Fonctons…) 
On peut donc s’interroger sur la façon dont seront utlisées les retombées fnanciires de ces 
usines à vent :
- Bénéfce pour des écoles ? des services publics ? et surtout des investssements en 
cohérence avec la transiton énergétque ? Comme par exemple l’aide aux ménages pour 
isoler leur logement, et notamment aux primo-accédants et aux personnes à revenus 
modestes ? ou encore, aider à l’installaton  des jeunes en milieu rural, comme tous ces 
jeunes, parfois même des néoruraux au regard neuf, des ingénieurs agronomes, des 
sachants du vivant, du végétal qui ont plus d’un atout pour prendre le virage de l’agriculture 
de demain ils ont la connaissance en plus de celle de la technique ! qui ne suft plus quand il 
faut faire appel au VIVANT qui va demander avant tout la ienenaissssaent :  de la vie du sol, du 
fonctonnement du végétal, du vivant, des interactons multples et complexes des 
écosystimes, en général !

- Ces jeunes diplômés recherchent souvent avec grandes difcultés des terres accaparées  
pour agrandir des fermes déjà grandes, et qui ne vivent que grâce aux subventons du 
contribuable,(notamment à travers la PAC) alors que des études (de l’INRAe,notamment ) 
ont montré que l’avenir des fermes était aux pttrtss ssrurutss iiiaenr ten ienrttlatien ait 
ltuss ftmtss iiissientss髉 Ct pienipt d’tenraidtm ptmtr dt eeadt la pipulatien ten militu 
ualm routes ces mesures concourant à réarmer nos campagnes seront les bienvenues et ne 
pourront que profter à chacun ! en améliorant de surcroit la résilience de nos territoires.Car 
seul on va plus vite, mais ensemble on va plus loin ! à ienditienss dt eeadt atatf enirt 
rtiriit pour de nouveaux venus !Donc, de ne pas le détruire !

8 -Uent trimbét alléhaaenrt au 1t abid qui ptur ss’aiét enéfassrt à 
rtmt : iii lt bliee itenrdtbiur1617髉blieesspir髉im 

Néfaste à tout projet d’actvité vitcole au pays de l’appellaton « des fns bois ». En efet, la 
zone d’implantaton potentelle (ZIP) du projet est localisée au sein d’un secteur à 
dominante agricole eeaendtss ulrutss tr iieeentm dédiét ten patulit à la pidutien dt 
Cieeenam ssiuss l’apptllatien dtss « fenss biiss »髉 

Or, en raison du passage en Bio, les propriétaires  de bon nombre d’exploitatons vitcoles, 
sont à la recherche de terres supplémentaires pour compenser ces baisses de rendements 
dus au passage en agriculture biologique.

Les fns bois font parte de ces fefs. Qui peuvent permetre une extension. A ce ttre l’INAO 
(Insttut Natonal de l’Origine et de la Qualité) considire que ce type d’usines à vent porte 



ateinte durablement au paysage vitcole de qualité des Charentes ainsi qu’au potentel de 
développement des AOC (avis défavorable sur le site de la Préfecture). 

9-Nuissaentss ELilieeiqutss 
Les implantatons de sites éoliens ou solaires sont décidées entre 

 l’État, 
 le promoteur 
 et le propriétaire du terrain,
 une commune ou un partculier, qui perçoit un loyer. 

C’tssr uen eeiss eeârtau ssubitentieneném qui att dtss pimirtuss pass riujiuss ssiuitux 
d’éilieeit髉

ELenfen il y a l’txpiratien dtss pillutienss… ltss aièt-iuss dt tux qui implaenrtenr dtss 
éilitenentss géantes, de la taille de la tour Montparnasse (cf reportage de Bernard de la 
Villardiire sur M6 )
« Ot s’nse enteu hoetpen qu’i y ririe enux soeens e’éhoos : hnux ens iins, qui soutnttnte ns
éointtns ne eouens ns étnegeins entouinrbrns, ne hnux qui y sote ieriente hotreoteés », 
rtrysn Bnetree en Lr Vireeièenc « C’nse n tpeithitpn eu Niebry ("Noe It My Brhkyree") : eoue 
n eoten nse e’rhhoee, erte qun çr tn sn hotseeuie tprs erts sot tpeotpen jreeit »c 
Et Areiqun, ru Ghrtr, reeiinte ns eéhhnes ens étnegeins entouinrbrns ens tprys ohhienterux, 
h’nse utn geerten tpoubrnn nt tpnit hœue en r hrtpiern, Ahher : ens ereéeirux eote ot tn srie 
tpus quoi rrien, ens tprns nt fbren en hrebrotn, nt fbren en ineenc Le Nord se donne bonne 
conscience en exportant sa polluton. Le business des énergies vertes, dont les éoliennes, 
dont la constructon, l’installaton et le recyclage posent problème 
https://wwwwwwcnenngeereencre/brenergetn/enniisiotde6dntqunendsuedrdrrhndtoiendensd
ntnegeinsdineensd05d12d2021d12881007ctphtp

10 -Rissqutss iendussritlss pa ienrtmpéitss (Vtenrss)

Décrochement de pales de poids de plusieurs tonnes aujourd’hui ! 
De plus en plus de ce type d’évinements font la une des journaux : comme à Mansle, le long 
de la N 10, et encore ces jours derniers dans la Creuse, encore en Nouvelle-Aquitaine.
Dtux paltss d’éilitenentss sst bisstenr ten miienss dt riiss miiss daenss lt Nid-Chaatenrt Pa Julie 
DESBOISm publié le 27 février 2020 à 21h14. https://wwwwwwchhrentenibrencre/hhrenten/enuxd
tprnsdednointtnsdsndbreisntedntdeoitsdendeeoisdeoisdertsdndtoeedhhrentend5997854ctphtp

Uent palt d'éilitenent sst déihat tr rimbt daenss uen haamp ten Ctusst Vendredi 3 décembre 
2021 à 18:17 -  Pre MreindJnrttn Dnntpru, Frbrint Aetne, Ferthn Bnu Cenusn, Ferthn Bnu 
https://wwwwwwcrerthnbrnucre/itros/rriesdeiinesdjusthn/utndtprndednointtndsndenheohhndned
eoebrndertsdutdhhretpdntdhenusnd1638551866

Ctusst : uent palt d’éilitenent sst déihat à Saienr-Aeeenaenr-dt-Vtssillar髉 Écrit par Franck Pett 
Publié le 04/12/2021 à 12h44 • Mis à jour le 04/12/2021 à 16h29 https://rerthn3d
engeiotscrerthneiitrocre/touinndrquieritn/henusn/henusndutndtprndednointtndsndenheohhndrd
sritedrgetrtedendinesired2364871chee

https://france3-regions.francetvinfo.fr/nouvelle-aquitaine/creuse/creuse-une-pale-d-eolienne-se-decroche-a-saint-agnant-de-versillat-2364871.html
https://france3-regions.francetvinfo.fr/nouvelle-aquitaine/creuse/creuse-une-pale-d-eolienne-se-decroche-a-saint-agnant-de-versillat-2364871.html
https://france3-regions.francetvinfo.fr/nouvelle-aquitaine/creuse/creuse-une-pale-d-eolienne-se-decroche-a-saint-agnant-de-versillat-2364871.html
https://www.francebleu.fr/infos/faits-divers-justice/une-pale-d-eolienne-se-decroche-et-tombe-dans-un-champ-en-creuse-1638551866
https://www.francebleu.fr/infos/faits-divers-justice/une-pale-d-eolienne-se-decroche-et-tombe-dans-un-champ-en-creuse-1638551866
https://www.francebleu.fr/
https://www.francebleu.fr/creuse
https://www.francebleu.fr/les-equipes/fabien-arnet
https://www.francebleu.fr/les-equipes/marie-jeanne-delepaul
https://www.charentelibre.fr/charente/deux-pales-d-eoliennes-se-brisent-en-moins-de-trois-mois-dans-le-nord-charente-5997854.php
https://www.charentelibre.fr/charente/deux-pales-d-eoliennes-se-brisent-en-moins-de-trois-mois-dans-le-nord-charente-5997854.php
https://www.letelegramme.fr/bretagne/television-m6-enquete-sur-la-face-noire-des-energies-vertes-05-12-2021-12881007.php
https://www.letelegramme.fr/bretagne/television-m6-enquete-sur-la-face-noire-des-energies-vertes-05-12-2021-12881007.php


Face à ce type d’accident qui ne peut plus être qualifié de « rare » on ne peut que
s’inquiéter du sort des agriculteurs qui travaillent sur leurs champs à proximité, 
d’un mât éolien ! dont mon neveu puisqu’il travaille dans l’AEI, (Aire 
d’étude immédiate) à savoir sur les sections des « Rentes » et du « Terrage »

PARC EOLIEN DE BENA, COMMUNE DE CHAUNAY (86)
ABO Wite – Dossine en enerten e'rueoeisreot ntiieottnentern – Eeuen e'ietprh

De plus, cete parte Ouest de la- Région ex-Poitou Charentes depuis la tempête de 99 est 
réguliirement le théâtre de tempêtes voire de tornades qui emportent tout sur leur passage
ce qui fait croître le risque de décrochage des pales et par conséquent représente un risque 
supplémentaire non négligeable pour les agriculteurs travaillant à proximité,.
Ces intempéries font réguliirement la une des journaux locaux, comme en atestent les 
ttres et références ci-apris pour le plus.

Tienadtss : la éeeiien Piiriu-Chaatenrtss tssr "uent zient à issqutss" Publié le 17/09/2015, 
Mis à jour le 18/09/2015 A La Une La Rochelle 
htps://www.sudouest.fr/2015/09/17/tornades-la-region-poitou-charentes-est-une-zone-a-
risques-2126897-1391.php?nic

https://www.sudouest.fr/2015/09/17/tornades-la-region-poitou-charentes-est-une-zone-a-risques-2126897-1391.php?nic
https://www.sudouest.fr/2015/09/17/tornades-la-region-poitou-charentes-est-une-zone-a-risques-2126897-1391.php?nic
https://www.sudouest.fr/charente-maritime/la-rochelle/
https://www.sudouest.fr/


Uen iillaeet déiassré pa la rienadt à la fientèt dt la Chaatenrt [imaeetss] Par charentelibre.fr,
publié le 17 septembre 2015 à 15h57, modifé le18 septembre 2015. 
https://wwwwwwchhrentenibrencre/2015/09/17/utdiirgendenirsendtpredrdeoetrendrdrdreottnend
endrdhhrentendeirtpodiienos,2017618ctphtp?tih
Sr-Faieeent fappét pa uent ssptraulait rienadt [vidéos] Par Lénaëlle SIMON, publié le 16 
septembre 2015 à 23h06, modifé le17 septembre 2015. 
https://wwwwwwchhrentenibrencre/2015/09/16/sedrerigetndrertptpnndtpredutndstpnherhuriend
eoetrendiienos,2017464ctphtp?tih

Ttmpêtrt Mieeutl : 800 fiytss piiéss d'éltriiré ten Piiriu-Chaatenrtss Publié le 07/06/2019 
à 17h52 • Mis à jour le 11/06/2020 à 21h27 htps://france3-
regions.francetvinfo.fr/meteo/intemperies/vent-violent?nouvelle-aquitaine

Uent mieni-rienadt rèss lialissét déruir riur ssu ssien passssaeet à Ciuômt ten Chaatenrt Lundi
28 décembre 2020 à 23:11 - Par Pierre Marsat, Ferthn Bnu Lr Rohhnn

Ttmpêtrt Auit ten Chaatenrt-Maitmt : 23 ienrtitentienss piu ltss pimpitss et 146 fiytss 
piiéss d’éltriiré Par S. C. Publié le 21/10/2021 à 10h01 Mis à jour le 21/10/2021 à 19h48 
https://wwwwwwcsueounsecre/hhrentendereiten/rdeohhnn/enetpnendrueoendntdhhrentend
ereitend23diteneinttotsdtpouednsdtpoetpinesdned146droynesdtpeiinsdednnheeihiend6656539ctphtp

11-Rissqutss iendussritlss pa Séissmt髉
Traversée par de grandes failles profondes, la région Poitou-Charentes a connu des séismes 
d’intensité non négligeablec https://sigenstpohcbregeecre/stpitpctphtp?rethn37

Rissqutss ssissmiqutss- l'iutssr dt la Chaatenrt pluss txpissé Pa haatenrtlibt髉f, publié le 9 avril 
2014 à 16h01, modifé à16h06. 
https://wwwwwwchhrentenibrencre/hhrenten/eisqunsdsiseiqunsddounsedendrdhhrentendtpusd
nxtposnd6236144ctphtp

Piuquii l'iutssr dt la Faent tssr txpissé aux rtmbltmtenrss dt rtt Par Sébastan 
Compagnon Le 12 février 2018 à 17h06, modifé le 21 juin 2019 à 16h29 
https://wwwwwwcntpreisintcre/sohinen/dounsedendrdrerthndutndootndsiseiqundreytpiqund12d02d
2018d7555392ctphtp

Cart髉 Où ssienr ssiruétss ltss zientss ssissmiqutss ten Faent ? Par SudOuest.fr Publié le 20/03/2019
à 12h16 Mis à jour le 20/03/2019 à 12h20 
https://wwwwwwcsueounsecre/ntiieottnente/hreendoudsotedsieunnsdnsdootnsdsiseiqunsdntd
rerthnd2784823ctphtp

13 -Rtrimbétss éienimiqutss /Ptrt d’atatiiré du rtiriit mientutss 
ELxtpré piu traienss pipiéraitss 
- Comme tout promoteur éolien la société VALECO se targue d’être créateur d’emplois. Mais 
où sont-ils créés ces emplois ? Certainement pas dans les campagnes, 
,upssaulr au iyaumt du pillué-paytu : 

https://www.sudouest.fr/environnement/carte-ou-sont-situees-les-zones-sismiques-en-france-2784823.php
https://www.sudouest.fr/environnement/carte-ou-sont-situees-les-zones-sismiques-en-france-2784823.php
https://www.leparisien.fr/societe/l-ouest-de-la-france-une-zone-sismique-atypique-12-02-2018-7555392.php
https://www.leparisien.fr/societe/l-ouest-de-la-france-une-zone-sismique-atypique-12-02-2018-7555392.php
https://www.charentelibre.fr/charente/risques-sismiques-l-ouest-de-la-charente-plus-expose-6236144.php
https://www.charentelibre.fr/charente/risques-sismiques-l-ouest-de-la-charente-plus-expose-6236144.php
https://sigespoc.brgm.fr/spip.php?article37
https://www.sudouest.fr/charente-maritime/la-rochelle/tempete-aurore-en-charente-maritime-23-interventions-pour-les-pompiers-et-146-foyers-prives-d-electricite-6656539.php
https://www.sudouest.fr/charente-maritime/la-rochelle/tempete-aurore-en-charente-maritime-23-interventions-pour-les-pompiers-et-146-foyers-prives-d-electricite-6656539.php
https://www.francebleu.fr/la-rochelle
https://www.francebleu.fr/les-equipes/pierre-marsat
https://france3-regions.francetvinfo.fr/meteo/intemperies/vent-violent?nouvelle-aquitaine
https://france3-regions.francetvinfo.fr/meteo/intemperies/vent-violent?nouvelle-aquitaine
https://www.charentelibre.fr/2015/09/16/st-fraigne-frappee-par-une-spectaculaire-tornade-videos,2017464.php?nic
https://www.charentelibre.fr/2015/09/16/st-fraigne-frappee-par-une-spectaculaire-tornade-videos,2017464.php?nic
https://www.charentelibre.fr/2015/09/17/un-village-devaste-par-la-tornade-a-la-frontiere-de-la-charente-diapo-videos,2017618.php?nic
https://www.charentelibre.fr/2015/09/17/un-village-devaste-par-la-tornade-a-la-frontiere-de-la-charente-diapo-videos,2017618.php?nic


-ceux qui touchent les loyers ne sont souvent pas ceux qui en subissent les préjudices des 
éoliennes et ceux qui subissent les préjudices ne perçoivent rien.
Ils ne sont même pas consultés : le projet se met en place, pendant plusieurs années sans 
aucune concertaton, en catmini et les riverains sont mis devant le fait accompli excepté les 
personnes siégeant au conseil municipal. 
C’tssr uen piédé rèss ienrtssrablt髉 

14 – Pillutien dtss taux

Présence de trois masses d’eau souterraine au droit de la ZIP : quid de la polluton 
engendrée pendant les travaux et la période d’exploitaton ?

15 Alrtenatit dtss aéieeéenéartuss

Mises en place de panneaux photovoltaïques sur tout bâtment agricole et commercial



Sujet : [INTERNET] Fwd: Avis défavorable Projet éolien Lupsault
De : Marie-Claire Forest <mcl16@orange.fr>
Date : 09/12/2021 10:03
Pour : pref-obs-ep-eolien-lupsault@charente.gouv.fr

A l’attention de madame Paulette MICHEL, Commissaire enquêtrice en charge de l’enquête publique
relative au PE-Lupsault

Contribution Marie-Claire FOREST au PE Lupsault ; le 8 décembre 2021

J’émets un avis négatif au sujet de ce Projet éolien de LUPSAUT pour les raisons
énoncées dans le fichier attaché ci-joint.

En vous remerciant par avance de bien vouloir prendre mon avis défavorable en
considération, veuillez agréer Madame la Commissaire enquêtrice, l’expression de mes
respectueuses salutations.

Fait à Lupsault, le 9 décembre 2021

Marie-Claire FOREST

Pièces jointes :

Avis_défavorable_PE_Lupsault_MCForest-9-12-2021.pdf 30 octets

[INTERNET] Fwd: Avis défavorable Projet éolien Lupsault  

1 sur 1 09/12/2021 11:48
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A l’attention de madame Paulette MICHEL, Commissaire enquêtrice en charge 
de l’enquête publique relative au PE-Lupsault 
 

Contribution Marie-Claire FOREST au PE Lupsault ; le 8 décembre 2021  
 
J’émets un avis négatif au sujet de ce Projet éolien de LUPSAUT pour les 

raisons énoncées ci-après : 
 

En vous remerciant par avance de bien vouloir prendre mon avis défavorable en 

considération, veuillez agréer Madame la Commissaire enquêtrice, l’expression 

de mes respectueuses salutations. 
 

Fait à Lupsault, le 9 décembre 2021 

Marie-Claire FOREST 
 

 

 
RESUME 
Ce projet , dans ce cadre de vie en bordure de bois, de marais et de zone 
Natura 2000 plus particulièrement limitrophe à la ZNIEFF et ZPC des « Planes 
de Néré à Gourville »  
A u  impact ecologique important, et affecte les éléments d’identité du 
territoire. 
Ménace gravement le potentiel de développement économique, en particulier 
des AOC du territoire, y compris du tourisme (respectueux des lieux bien sûr) 
Un grand nombre d’habitations très très proches (à moins de 800m) 

 
 
 
 
Madame Barbara Pompili la ministre de l’écologie et de l’environnement, a présenté le 
mardi 5 octobre dernier, 10 mesures pour un développement maîtrisé et responsable de 
l’éolien avec pour première mesure : 
 
« Il convient d’améliorer encore, dans l’instruction des projets, la prise en compte de manière 
documentée des enjeux environnementaux locaux, en particulier ceux relatifs aux paysages et 
à la biodiversité, pour évaluer objectivement les impacts de chaque projet au regard 
notamment  

-des caractéristiques écologiques et paysagères du territoire considéré,  
-des éléments patrimoniaux 
-et des enjeux de saturation locale  
-et de prévention des effets cumulés des projets sur la biodiversité. » 
(circulaire de mai 2021) 
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Cette mesure s’applique en tout point au PE-Lupsault. 
BOISEMENT COMPENSATOIRE TRAVAUX DE PLANTATION Cahier des aménagements Mars 2011 
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Le corridor écologique traversé par l’ensemble des trois éoliennes 

du projet comme en atteste les éléments suivants :  
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On voit bien le linéaire de la haie champêtre des « Rentes du bas » qui longe la bordure Ouest 

de la parcelle ZI 8. En continuité celui des « Rentes du Haut » plantée sur le bord Ouest de la 

parcelle ZI 1é (celle qui, précisément ne figure pas sur le plan de VALECO, fourni à la 

MRAE. 

 

1- Nos haies champêtres capteurs de CO2 

Des arbres en pleine croissance  
*Une jeune plantation en pleine croissance fixe 10 t/ha/an de CO2 
atmosphérique (Lepiare 15 novembre 2021) 
Planter des arbres pour décarboner ? Par Henry GIRARD - h.girard@charentelibre.fr, publié 
le 2 novembre 2021 à 17h22, modifié à18h41. 
https://www.charentelibre.fr/environnement/planter-des-arbres-pour-decarboner-
6796163.php 
 
Nos haies champêtres, aux essences diversifiées(alisier, chêne, cormier, merisier, tilleul…), 
choisies pour constituer 3 states arbustives étagées sont âgées aujourd’hui de de presque 
9 ans, plantées (en mars 2013) systématiquement sur les bordures Ouest de nos parcelles 
pour limiter l’érosion éolienne, des vents dominants, en provenance de l’Ouest dans notre 
région.  
Ces haies, maintenant installées, sont aujourd’hui en pleine croissance ce qui signifie 
qu’elles jouent pleinement leur rôle de captation de CO2* ce GES si néfaste au 
réchauffement climatique ;  
Par-là elles participent déjà, et de façon entièrement GRATUITE, sans aucun artifice 
technologique polluant, à la lutte contre le changement climatique. 
Ne serait-ce qu’à ce titre elles doivent être respectées !   
Car elles devraient un jour atteindre leurs 20 à 30 mètres de hauteur puisque ce sont des 
arbres champêtres qui la composent ! (érables, chênes, tilleul…) dans les plus hauts desquels 
devrait s’installer la buse variable par exemple, sans compter la biodiversité que ces haies  
accueillent déjà , comme me l’a confié un ornithologue (cabinet NCA missionné par Valeco) 
rencontré sur les lieux, l’année passée au pied des haies, durant le confinement du COVID.  

https://www.charentelibre.fr/environnement/planter-des-arbres-pour-decarboner-6796163.php
https://www.charentelibre.fr/environnement/planter-des-arbres-pour-decarboner-6796163.php
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Les mammifères et les invertébrés complètent cet écosystème qui profite également de ce 
corridor écologique dont on peut considérer, qu’il joue déjà pleinement son rôle aujourd’hui 
(renard, chevreuils**, (des photos en attestent) mais aussi couleuvre, buse variable, pie-
grièche, lampyres, carabes dorés, reinette verte…: tout un écosystème s’est déjà mis en 
place en 9ans !  
Il n’est pas rare que nous croisions le renard en rentrant de nuit à la maison ou encore des 
chevreuils. Les chasseurs d’ailleurs ne s’y trompent pas. Nous les voyons maintenant 
s’approcher parfois dangereusement des maisons! 

 
Au cours d’une journée sur la haie à laquelle j’ai participé, une directrice du CNRS Françoise 
Burel - CNRS - Université de Rennes au laboratoire Ecobio Rennes a stipulé que la richesse en 
biodiversité hébergée par les haies champêtres se situe particulièrement dans les angles . 
Nous envisageons donc maintenant la plantation de haies en bout de parcelles à savoir 
perpendiculairement au corridor écologique actuel, et à la pente naturelle des lieux (ce qui 
aura pour effet aussi de limiter l’érosion et le ruissellement le long de la pente) c’est-à-dire 
le long du chemin rural N° 18, dit « de la Fontaine » au droit des haies nord-sud tant sur la 
parcelle ZI 12 que la Parcelle ZI47, parcelle de notre ancienne vigne !  
 
Mme Burel déclarant donc que, ce qui est important, ce sont les linéaires de haies qui se 
croisent car c’est dans les angles des haies que se concentre l’essentiel de la biodiversité 
notre idée est maintenant de planter des haies perpendiculairement au corridor existant 
c’est à dire cette fois d’Est en Ouest, perpendiculairement à la pente de surcroît, pour 
empêcher les ruissellements le long des pentes  
ref-Françoise BUREL - Des Mathématiques Dans Le paysage « Talents » Médaille d’argent 
du CNRS Palmarès 2009 www.cnrs.fr/fr/recherche/prix/medaillesargent.htm 
Sauvons les haies, refuge de biodiversité  
 

http://www.cnrs.fr/fr/recherche/prix/medaillesargent.htm
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Haies sur « les rentes » au fond à droite, on aperçoit le hameau de Sallerit  
Cliché du 19 novembre 2021 
 
Or il se trouve que dans le dossier que VALECO a remis à la préfecture, en particulier celui 
remis à la MRAE, la partie du corridor en question n’est plus mentionnée sur une distance  
de 300 mètres : en particulier le linéaire des arbres, planté le long de la bordure Ouest de la 
parcelle Z1 12 située dans « les Rentes », précisément celui qui se retrouve au plein milieu 
de la ZIP ! Ces arbres sont appelés à se développer pour atteindre, pour certains, une taille 
moyenne d’environ 20 à 30 mètres pour les arbres champêtre de haut jet en particulier. 
Même le cabinet NCA a noté dans son rapport que d’ores et déjà les chiroptères 
empruntent ce corridor écologique entre bois et marais . 
Or, si l’on se penche sur la figure 5 du dossier MRAE qui traite de la question, on s’aperçoit 
immédiatement que cette portion du corridor n’y figure pas  !  
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2 - Atteinte irréversible à la biodiversité  
-Nos haies Champêtres réservoir de Biodiversité 

 
L’avifaune en général 
Les travaux de construction du parc éolien sont susceptibles d’impacts sur l’avifaune à 
toutes les saisons et en particulier en période de nidification.  
Données ornithologiques sur le secteur du projet éolien de Lupsault  
(zone Les Rentes- Les grands Champs – Le Terrage) 2017-2021  
Espèces patrimoniales nicheuses possibles sur la zone (et migratrices)  

-l’Œdicnème criard,  
-la Caille des blés,  
-la Cisticole des joncs,  
-la Linotte mélodieuse,  
-la Fauvette grisette,  
- le Bruant proyer,  
- Alouette des champs  
- Alouette lulu   
- Bruant ortolan  
- Busard cendré  
- Busard Saint-Martin  
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- Gorgebleue à miroir  
- Milan noir  
- Oedicnème criard  
- Outarde canepetière  
- Tourterelle des bois 

sont des espèces particulièrement concernées par la perte de 4 ha de cultures selon le 
dossier. 
La buse variable plane beaucoup, ailes et queue étalées, souvent entre 50 et 500 m de 
haut. Elle vole même parfois sur place 
https://www.manimalworld.net/pages/rapaces/buse-variable.html) 
 

-L'avifaune migratrice, qui effectue déjà d’énormes distances s'épuisent encore davantage 
à éviter les parcs éoliens en raison des dangers de collision par temps de brouillard ; un 
dispositif d'alerte ne remplace pas l'obligation d'éviter le couloir de migration. 
 
-Sallerit est sous un couloir d’oiseaux migrateurs. De plus, Ceux-ci ont pour habitude de faire 
une halte nocturne dans la zone humide des marais emboisés située juste à l’arrière au 
nord du hameau. Quand ils reprennent leur envol ils sont donc en phase d’ascension, 
comme je l’ai vu encore tout récemment en octobre dernier. 
 

L'alouette des champs qui est un passereau, n’est par conséquent pas détecté 
par le dispositif anti-collision : « Il convient de noter que le dispositif anti-collision 
proposé par le promoteur ne fonctionne pas pour les passereaux (taille sous le seuil de 
détection), ni la nuit ». 
Bridage préconisé  

-la nuit, du 1er avril au 15 octobre, pour préserver les chauves-souris,  
-par vent inférieur à 21 km/h,  
-bridage et pour des températures supérieures. 

Ces usines éoliennes sont déjà bien connues pour leur efficacité toute relative : estimée au 
mieux 25 % du temps et dans le meilleur des cas.  
Qui peut -être assez naïf pour croire que ce bridage sera respecté ? 
Et d’ailleurs, existe -t-il même une autorité compétente et indépendante, pour contrôler que 
ce bridage est effectif ?  
 
L’alouette des champs, qui est bien présente sur l’AEI, du projet d’usine éolienne de 

Lupsault est connue pour migrer principalement la nuit, (dédiant la journée à la recherche de 

la nourriture et au repos) il devient donc impératif et non plus « préconisé », étant donné le 

nombre conséquent de l’effectif présent rapporté dans le rapport, de stopper l’usine 

éolienne la nuit pendant le temps de migration des passereaux. 

L'alouette des champs qui effectue, 2 à 3 couvées par an, est connue pour nicher sur le sol 
dans un trou peu profond cachée par la végétation.  
A Lupsault, nous les avons vues dans les fossés au printemps dernier : 
« Fin avril 2021 suite à la réception du flyer de Valeco dans notre boîte aux lettres, nous 
avons effectué le parcours que devraient emprunter, selon le dossier, les engins de 
chantier à savoir, que nous avons démarré au chemin des grands champs, (à 
l’embranchement de la D88 à l’entrée du bourg de Lupsault), en direction de notre ancienne 

https://www.manimalworld.net/pages/rapaces/buse.html
https://www.manimalworld.net/pages/rapaces/buse-variable.html
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vigne, sur « Les tiers » à la lisière des bois de Lupsault pour terminer notre parcours en limite 
de la Charente-Maritime, sur le chemin « Z1 40 », le long de nos 5 parcelles Z139 à 46, sur 
« les Tiers », dont l’ensemble forme « une pointe » bordée d’une haie en pleine floraison à 
l’époque. Celle-ci-était d’ailleurs bourdonnante d’activité tellement il y avait de 
pollinisateurs divers !  
Au mesure que nous progression, nous avons eu la surprise de constater des envolées 
régulières d’alouettes des champs,  surgissant, jaillissant même littéralement des fossés, à 
mesure que nous avancions -pourtant à pas comptés- et cela, dès le début du chemin N°2, 
dit chemin Gachet entre les parcelles 65 et 66 , puis tout le long de notre itinéraire, 
précisément celui que sont censés emprunter les engins de terrassement et autres, à 
destination des 3 chantiers pour acheminer les matériaux nécessaires à l’édification des 3 
éoliennes de Lupsault !  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Or, si l’on se réfère au schéma explicatif ci-dessus, pour aménager les voies d’accès de 4,5 m 
de largeur il est à noter, comme l’indique bien le schéma, du porteur de projet que celui-ci, 
sera amené à travailler la base du sol non pas sur 4,5 mais sur 6 mètres de large donc, 
empiétant a minima sur les bas-côtés, donc à l’endroit des fossés, là où précisément, les 
alouettes ont l’habitude de nicher !   

 

L’avifaune protégée  
La MRAe souligne que Le site du projet présente également de forts enjeux concernant 

l’avifaune (Outarde canepetière en particulier et sites Natura 2000 désignés au 

titre de la Directive Oiseaux) et les chiroptères (gîtes potentiels, bois de Lupsault en limite 
sud, lisières de haies et de boisements à moins de 200 m des trois éoliennes).  

La présence de deux sites Natura 2000 pour lesquels plusieurs espèces de 
chiroptères font partie des espèces ayant justifié de leur désignation est 
également relevée par la MRAe . Le site Natura 2000 d la plaine de Bresdon 
est à 1450mètres tout juste de l’éolienne la plus à L’ouest de PE-Lupsault 
 
La MRAe relève en particulier des enjeux concernant l’Outarde canepetière, espèce 
protégée faisant l’objet d’un plan national d’actions (PNA) et pour laquelle la 
responsabilité de la région dans sa préservation est forte, et des enjeux pour les 
chiroptères compte-tenu de la localisation de la ZIP en bordure d’un bois. 
La MRAe rappelle en outre, que la stratégie régionale de l’État pour le développement des 
énergies renouvelables en Nouvelle-Aquitaine, indique dans la fiche sur les projets éoliens : 



13 
 

« Il s’agira de privilégier les projets répondant à des critères qualitatifs, avec un haut 
niveau de prise en compte des enjeux environnementaux (biodiversité, paysage, bruit 
notamment) en respectant avec exigence l’application de la séquence « Éviter – Réduire – 
Compenser ». À ce titre le principe d’évitement systématique des sites Natura 2000 
terrestres est rappelé. 

 

Trame verte et bleue le SRCE (Schéma Régional de Cohérence Ecologique)  
En lieu et place de l’éolienne N°1 (située la plus à l’Ouest en lisière de la Charente-Maritime) 
est une zone connue pour être un corridor écologique comme en a fait part Mr 
GRATRAUD, à VALECO, en mairie de Lupsault, (il se trouve que mon mari était présent). Cet 
habitant de la commune voisine, Barbezières, a été Président de chasse, du territoire. Il a 
donc expliqué, cartes en mains pourquoi il ne comprend toujours pas comment un PE a pu 
être même envisagé en ces lieux, puisque dit-il un accord avait été passé entre la LPO et la 
Fédération de Chasseurs, pour ne pas chasser sur cette partie du territoire. Il a même 
précisé y avoir vu des chercheurs du CNRS de Chizé pour leur travaux de recherche !  
De plus, les lieux sont aussi sous un corridor de migration !  
D’ailleurs moi-même, j’ai interpellé Charente Nature en octobre dernier sur le fait que mon 
mari et moi avons noté 2 jours d’affilée des vols de migrateurs exactement sur ce fief, entre 
les hameaux Sallerit et sècheboue.  
J’ai moi-même vu, en provenance des marais à l’arrière au Nord de notre hameau de Sallerit, 
des oiseaux, (de la famille des palmipèdes je pense), qui profitaient manifestement d’un 
courant d’air chaud ascendant au-dessus de la zone habitée du hameau pour s’élever en 
groupe spiralé avant de reprendre le cours le leur vol vers le sud légèrement au Sud-Ouest 
(vers Sècheboue donc) en se remettant en ordre rangé.  
 
J’ai aussitôt envoyé un mail à Charente Nature. C’était le 10 octobre, Monsieur Sardin 
ornithologue de Charente-Nature a d’ailleurs répondu à mon mail en précisant que notre 

fief est bien connu pour être un corridor de migration !  
 
Le médiateur Bleu Parole (rémunéré par VALECO) a empêché Mr Christian GRATRAUD de 
prendre la parole ! 
Mr Gratraud lors de la réunion d’information avec VALECO, du 7 octobre dernier en salle des 
fêtes de Lupsault (réunion que mon mari, a sollicitée) a été empêché de prendre la parole 
alors qu’il avait apporté ses cartes, celles qu’il avait en mains lors de sa visite à VALECO en 
mairie de Lupsault, en présence de mon mari.  
C’est maman qui, étant à ses côté dans la salle, m’a plus tard alertée en me faisant la 
réflexion selon laquelle « on n’avait même pas laissé la parole à cet homme qui avait apporté 
toutes ses cartes ! »., ce fait qui a eu lieu avant notre arrivée, de soir-là, m’a été confirmé par 
plusieurs personnes participant à la réunion, puis par la personne concernée elle-même : Mr 
Gratraud, que j’ai joint personnellement par tel pour m’assurer que l’information était bien 
avérée. Chaque témoignage m’ayant rapporté en effet que c’est le médiateur de Bleu-parole 
lui-même qui serait intervenu dans ce sens. (Cette précision, pour répondre à votre question 
lors de notre entrevue du 17 novembre dernier en mairie de Lupsault à l’occasion  de l’une 
de vos permanences).  

 
Autre faune signalée par la MRAE : 
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•les haies favorables à la reproduction du Triton marbré et de la Rainette verte, espèces 
protégées en France quasi-menacée en Poitou-Charentes ; 
•les pelouses sèches favorables à l’Azuré du serpolet. 
A ce sujet, nous avons déjà noté aux alentours immédiats de la maison, : des lampyres qui 
mangent les escargots que j’ai repérés dans la haie de l’Ouche, contigüe à la maison et ses 
bâtiments, une rainette verte qui est même venue se coller littéralement sur un des carreaux 
du bas de la porte vitrée de la cuisine, grâce à ses bouts de pattes équipées de ventouses. Au 
pied de cette même porte, j’y ai même vu un superbe carabe doré cet été ! 
 

Les chiroptères, une autre espèce protégée qui a participé à classer 
des lieux proches en Zone Natura 2000 
La MRAE a relevé que le site de LUPSAULT-Sallerit-entre bois et marais humides, recèle, pas 
moins de 19 espèces de chiroptères avec certitude ainsi que 4 groupes d’espèces, sur les 26 
espèces connues en Poitou-Charentes 
Il faut remarquer que, la famille FOREST héberge à la maison derrière ses volets, chaque 
année une compagnie de barbastelles qui vient trouver refuge, pour la période d’allaitement 
des petits pendant tout l’été.  
Nous sommes d’ailleurs enregistrés comme « Refuge à Chiroptères » auprès de Charente 
Nature.  
Les risques de collision avec les pales du PE-Lupsault sont d’autant plus forts, compte-tenu 
de la localisation des éoliennes à moins de 200 m de haies ou lisières comme illustré sur la 
figure n°5 ci-après (non conforme aux directives Eurobats) 
 
EUROBATS, accord relatif à la conservation des chauves-souris en Europe signé par la France 

le 10 décembre 1993 : « les éoliennes ne doivent pas être installées en forêt, quel qu’en 

soit le type, ni à moins de 200 mètres en raison du risque de mortalité élevé et du sérieux 

impact sur l’habitat tel que l’emplacement peut produire pour toutes les espèces de 

chauve-souris » (distance mesurée à partir de la pointe des pales).  

La faune a chuté de 60% en 30 ans, disent certain, de 70 % en 50ans rapportent d’autres. 

Une chose est certaine c’est que nos activités humaines, agricoles… ont un impact 

désastreux sur la faune. Vincent Bretagnolles directeur de Recherche, et son équipe ont  

fait ce constat sur la plaine de Niort. Alors que cette biodiversité pourrait être benefique à 

l’économie elle-même ! 

Chizé. Les juteux conseils du CNRS à la Région Nouvelle-Aquitaine Le rapport régional 

Ecobiose, piloté par le CNRS de Chizé, révèle la rentabilité des ressources naturelles 

pourtant menacées. 

Respectons donc les chauves-souris ! 
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La parcelle en agroforesterie de mon neveu Arnaud PASCAL semble elle aussi avoir été 
« omise », qui comprend une riche variété d’espèces d’arbres : pas moins de 10 variétés 
d’essences différentes : Alisier Torminal, Cormier, Noyer commun, Orme résistant à la 
graphiose, févier inerme, chêne chevelu, cèdre de l’Atlas, merisier, aulne à feuilles 
mycorhizées, poirier franc, sans compter quelques fruitiers ! Ce boisement d’arbres à dits 
« de Haut Jet » pour la plupart, présente donc lui aussi un enjeu chiroptérologique fort !  
 
Cette plantation a d’ailleurs été sponsorisée par la Région Nouvelle Aquitaine  
Or, comme je l’ai mentionné, plus haut, le promoteur VALECO ayant déjà « omis » un 
linéaire de 300, mètres de corridor écologique (bordure Ouest de la parcelle ZI12 sur « Les 
Rentes ») d’une part et de surcroît la parcelle d’agroforesterie de mon neveu, sur la parcelle 
ZI 53 dénommée « La palisse à Pascaud » juste en face du mât N°2 du PE de Lupsault. 
Nous avons été amenés à refaire la figure en tenant compte de cet « oubli »  
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Le schéma qui en résulte montre clairement que la quasi-totalité de l’Aire d’Etude 
Immédiate (AEI ) est une zone à forte potentialité chiroptérologique ! et, à ce titre des 
éoliennes n’ont pas lieu d’être implantées dans un tel lieu, au regard de l’impact majeur de 
ce type d’usines éoliennes sur de telles espèces protégées ! 
 

 
Et, le tableau N°1 doit devenir entièrement passer au rouge puisque à enjeu fort ! 
 

3- Non-conformité avec les décisions concertées du territoire,  
La hauteur en bout de pales de 200mètres nécessiterait un éloignement plus important des 
mâts des habitations, comme conseillé par les institutions de santé au 1er rang duquel 
l‘Académie de médecine qui recommande 1500mètres de distance ou même encore le 
« Guide des bonnes pratiques des projets éoliens en Pays du Ruffecois », pourtant édicté par 
les élus du territoire, en concertation avec les promoteurs  

 

4- Santé / Bien-être / Cadre de vie 

Ce projet engendre : 
-Animosité, source de tension entre les habitants au sein de la commune Entre ceux 

qui les estiment indispensables et ceux qui les accusent de détruire le vivant, les paysages ou 
de faire du bruit, le débat est vif.  

-Perturbation chez les personnes fragiles et/ou âgée comme il y en a dans la 
commune de Lupsault. Maman elle-même bien qu’âgée, a été jusqu’alors en excellente 
santé, entièrement autonome, et encore très dynamique malgré les années, est elle-même 
très affectée, au point d’être perturbée depuis qu’elle a appris l’existence, de ce projet, qui 
va « éventrer, massacrer la terre » qu’elle a reçue de ses ancêtres ! 
 

Effets nuisibles sur la Santé des riverains sont aujourd’hui, reconnus ! 
L’Académie Nationale de médecine en mai 2017 écrit « Le caractère intermittent, aléatoire, 
imprévisible, envahissant du bruit généré par la rotation des pales survenant lorsque le vent 
se lève, variant avec son intensité, interdisant toute habituation, peut indubitablement 
perturber. L’éolien affecte au travers de ses nuisances sonores et visuelles la qualité d vie 
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des riverains. Et leur état de complet bien-être physique, mental, social, « lequel définit 
aujourd’hui, le concept de santé » 
 Les effets sur les animaux ont été reconnus par le tribunal de grande instance de 
Paris, à la suite d’une plainte d’un éleveur de la Somme. Des effets lumineux perturbant ont 
été découverts (effets stroboscopiques de jour, disparition de l’obscurité de nuit)  
 

-Le « syndrome éolien » est aujourd’hui reconnu par le tribunal de Toulouse 

montrant que la jurisprudence évolue dans ce domaine.  

-Les infrasons, bien qu’inaudibles ont un effet sur la santé du vivant Les 

vibrations de l'air provoquent les sons audibles mais aussi inaudibles en dehors 

d'un spectre de fréquence 20 Hz - 20 kHz, infrasons en dessous de 20 Hz, 

ultrasons au-dessus de 20 kHz. Si le bruit audible est une préoccupation majeure 

de santé au travail, l'exposition assez intense et répétitive à des infrasons peut 

avoir aussi avoir des répercussions néfastes sur la santé (inconfort, fatigue, 

irritabilité, céphalées, vertiges, nausées …). https://www.officiel-

prevention.com/dossier/sante-hygiene-medecine-du-travail-sst/lutte-contre-le-

bruit/la-prevention-des-risques-professionnels-des-infrasons 

Dans les années 80, suite à un voyage en avion qui a traversé un orage, pendant 

plus d’un mois j’ai connu une sensation ébrieuse, avec nausées, qui m’ont 

amenée à être hospitalisée au CHU de Limoges.  

Après deux jours d’examens intenses, il a été conclu à des vertiges de Ménière 

dus à un barotraumatisme de l’oreille interne. Ces vertiges ont tendance à 

réapparaitre au cœur de l’hiver. Sans que j’en connaisse vraiment l’élément 

déclencheur. (fatigue, bruit, hypotension…) Je suis donc personnellement très 

sensible à toute perturbation sonore en particulier. Mais aussi parfois sans que je 

m’y attende ! Il me faut souvent une journée ou deux pour réaliser qu’il s’agit de 

mes vertiges qui reprennent. Alors, je prends du Tanganil et respecte du repos à 

l’abri de toute perturbation sonore en particulier. Je redoute donc plus que 

quiconque ces usines éoliennes. Car comme j’ai l’habitude de le dire ce n’est pas 

parce qu’on ne voit pas un phénomène qu’il n’existe pas (exemple des ondes 

radios)  

5- Impact de la mise en place des machines sur l’intégrité du 

territoire  

Engins de chantiers énormes qui nécessitent renforcement et dénaturation des 

chemins ruraux (vu plus haut au chapitre des alouettes) 

 Travail des chemins & passages de câble sur  

 Terrassement des voies d’accès sur environ 60cm de profondeur et, au 

moins  

https://www.officiel-prevention.com/dossier/sante-hygiene-medecine-du-travail-sst/lutte-contre-le-bruit/la-prevention-des-risques-professionnels-des-infrasons
https://www.officiel-prevention.com/dossier/sante-hygiene-medecine-du-travail-sst/lutte-contre-le-bruit/la-prevention-des-risques-professionnels-des-infrasons
https://www.officiel-prevention.com/dossier/sante-hygiene-medecine-du-travail-sst/lutte-contre-le-bruit/la-prevention-des-risques-professionnels-des-infrasons
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 6mètres de largeur. Comme en atteste le schéma intitulé «  Chemins & 

passage de câbles » Quid des fossés où nichent les alouettes sur la 

commune de Lupsault ?  

6-Qui peut présager de quoi l’avenir sera fait ?  
-Personne n’est en mesure aujourd’hui de prédire ce que va faire la population menacée par la 

crise du COVID, en particulier dans les milieux urbains.  

En ces temps de pandémie mondiale à rebondissements successifs dont nous ne sommes pas 

encore sortis, et qui risquent fort de perdurer ! On note  

Que, nombreux sont les gens qui fuient les centres urbains et ce n’est probablement pas fini 

car avec la crise du virus, (qui amène à rechercher l’espace vert et le calme au risque de se 

retrouver confiné).  

A cela, s’ajoute la crise climatique, la crise de l’énergie, avec, en corollaire la croissance 

exponentielle de son prix, …  

On note d’ailleurs actuellement des retours importants, significatifs en milieu rural y compris 

des jeunes 

Emploi : ces 9 petites villes et villages de France où se reconvertir 
https://photo.capital.fr/emploi-ces-9-petites-villes-et-villages-de-france-ou-se-reconvertir-
42402#la-france-regorge-de-lieux-insoupconnes-ou-recreer-sa-nouvelle-vie-7fr4 
Les villages montent en puissance le18.11.21 
https://www.lafranceagricole.fr/actualites/ruralite-les-villages-montent-en-puissance-
1,1,2305250649.html 
Quand ce ne sont pas de jeunes retraités qui sont à la recherche d’un environnement 
bucolique et tranquille à l’instar de ce que recherchait jusqu’alors une population 
britannique nantie qui vivait jusqu’à il y peu nos campagnes. Elle est venue s’installer à 
l’année en France pour y couler des jours heureux à la base d’une vie douce et tranquille. 
Malheureusement, avec le Brexit, ils ont déserté récemment nos campagnes charentaises ! 
On se retrouve donc dans un contexte où le territoire recèle des maisons habitables, 
vacantes avec des opportunités pour de nouveaux arrivants face au contexte sanitaire 
actuel. 
-Ces nouveaux habitants potentiels ne viendront animer les communes rurales que si elles 
présentent un attrait. (création d’une activité agro-alimentaire, voire d’une filière, comme 
par exemple , la filière chanvre comme à Hossegor, le lancement des chanvres e l’Atlantique, 
ou encore, l’élevage de poulets de plein air sous parcours arboré (les arbres captant de plus 
le CO2)  pour valoriser le blé et consommer en local une viande de qualité, à partir 
d’animaux élevés en bonnes conditions dont les fientes servent de surcroît à enrichir le sol !. 
C’est ce qu’on appelle l’économie circulaire qui devra être le maître mot dès demain  matin ! 
Car il est urgent d’agir ! Le climat n’attendra pas. 
Une usine éolienne jouera assurément un rôle de repoussoir vis-à-vis de ces populations, et 
aura par conséquent très sûrement un impact négatif, néfaste sur la vie économique des 
communes (si ce n’est sur les humains et les animaux, comme il est relaté dans plusieurs 
régions dont à Nozay-44 mais aussi dans le cantal. Exactement le même symptômes ! 
 

6 -Usine éolienne à Lupsault : le fond et la forme 
- « Oubli » de 300 mètres de corridor écologique planté sur les conseils de la DDT juste au 
moment où ce corridor passe dans le ZIP (zone d’implantation potentielle) ! 
 

https://photo.capital.fr/emploi-ces-9-petites-villes-et-villages-de-france-ou-se-reconvertir-42402#la-france-regorge-de-lieux-insoupconnes-ou-recreer-sa-nouvelle-vie-7fr4
https://photo.capital.fr/emploi-ces-9-petites-villes-et-villages-de-france-ou-se-reconvertir-42402#la-france-regorge-de-lieux-insoupconnes-ou-recreer-sa-nouvelle-vie-7fr4
https://www.lafranceagricole.fr/actualites/ruralite-les-villages-montent-en-puissance-1,1,2305250649.html
https://www.lafranceagricole.fr/actualites/ruralite-les-villages-montent-en-puissance-1,1,2305250649.html
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- « Oubli » de la parcelle en agroforesterie implantée dans un lieu stratégique de la ZIP  
 
-Photomontages critiquables pour le moins, et orientés de manière à présenter la commune 

et plus particulièrement le hameau de Sallerit en déshérence, sous un jour défavorable 

tandis que, toutes les photos avec éoliennes sont montrées sous un soleil éclatant sur un 

fond de ciel bleu azur. Message subliminal : La commune doit son salut aux éoliennes ! 

-Absence du hameau de Sallerit le hameau le plus proche, de certaines cartes  
Dans le dossier de la MRAE, au Chapitre milieu humain, il est mentionné « Les habitations les 
plus proches de la ZIP (Zone d’Implantation Potentielle) sont localisées au nord, à 480 m au 
niveau du lieu-dit Sallerit et à environ 500 m au niveau du bourg de Lupsault. » 
Curieusement Le hameau de Sallerit mentionné dans le texte du dossier comme étant le plus 
proche de la ZIP (480mètres) ne figure la plupart du temps même pas présent dans les 
plans ! 

 

7-Tout ce massacre de la nature et du vivant pour le BTP et autres 

choses plus ou moins nécessaires voire néfaste au réchauffement 
climatique et au vivant !   
En conclusion, Tout ça pour quoi ?  
Si l’on note la destination de l’argent issu de cette « manne éolienne » déjà distribué aux 
communes environnantes : on peut les noter dans la presse :  
il est frappant de constater que c’est la plupart du temps à l’intention des Transports &BTP ! 

-changement de place du monument aux morts qui a toujours siégé au centre de la 
commune. 

- artificialisation des sols par Bétonnisation des trottoirs, bitumage, goudronage 
excessifs, pour faire « comme à la ville » alors que des bosquets, des haies, des fleurs 
sauvages devraient animer nos bourgs ruraux afin qu’ils fleurent bon la campagne ! (c’est 
bien ce que fait la publicité ! Nous vendre du rêve)  
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Au contraire, les sols sont littéralement éventrés par des engins qui de surcroît consomment 
énormément d’énergie fossile de pour passer des câbles électriques, poser des trottoirs… 
bref une artificialisation énergivore, quand il faudrait au contraire économiser l’énergie et 
privilégier l’infiltration de l’eau si nécessaire à nos nappes phréatiques déjà bien basses ! 
(J’enseigne le cycle de l’eau et je sais de quoi il retourne !) artificialisation qui participe aussi 
à l’établissement d’îlots de chaleurs si néfastes en temps de réchauffement climatique ! 
alors qu’il faudrait privilégier au contraire l’infiltration et l’ombrage ! Ce que fait un arbre ! 
(J’enseigne aussi le végétal dont l’arbre à l’école : Morphologie-Structure-Fonctions…)  
On peut donc s’interroger sur la façon dont seront utilisées les retombées financières de ces 
usines à vent : 
- Bénéfice pour des écoles ? des services publics ? et surtout des investissements en 
cohérence avec la transition énergétique ? Comme par exemple l’aide aux ménages pour 
isoler leur logement, et notamment aux primo-accédants et aux personnes à revenus 
modestes ? ou encore, aider à l’installation  des jeunes en milieu rural, comme tous ces 
jeunes, parfois même des néoruraux au regard neuf, des ingénieurs agronomes, des 
sachants du vivant, du végétal qui ont plus d’un atout pour prendre le virage de l’agriculture 
de demain ils ont la connaissance en plus de celle de la technique ! qui ne suffit plus quand il 
faut faire appel au VIVANT qui va demander avant tout la connaissance :  de la vie du sol, du 
fonctionnement du végétal, du vivant, des interactions multiples et complexes des 
écosystèmes, en général ! 
 
- Ces jeunes diplômés recherchent souvent avec grandes difficultés des terres accaparées  
pour agrandir des fermes déjà grandes, et qui ne vivent que grâce aux subventions du 
contribuable,(notamment à travers la PAC) alors que des études (de l’INRAe,notamment ) 
ont montré que l’avenir des fermes était aux petites structures vivant en interrelation avec 
leurs fermes voisines. Ce principe d’entraide, permet de garder la population en milieu 
rural, toutes ces mesures concourant à réarmer nos campagnes seront les bienvenues et ne 
pourront que profiter à chacun ! en améliorant de surcroit la résilience de nos territoires.Car 
seul on va plus vite, mais ensemble on va plus loin ! à conditions de garder attractif notre 
territoire pour de nouveaux venus !Donc, de ne pas le détruire ! 

 

8 -Une retombée alléchante au 1er abord qui peut s’avérer néfaste à 

terme : voir le blog ventdebout1617.blogspot.com  

Néfaste à tout projet d’activité viticole au pays de l’appellation « des fins bois ». En effet, la 
zone d’implantation potentielle (ZIP) du projet est localisée au sein d’un secteur à 
dominante agricole grandes cultures et vigne, dédiée en particulier à la production de 
Cognac, sous l’appellation des « fins bois ».  
 
Or, en raison du passage en Bio, les propriétaires  de bon nombre d’exploitations viticoles, 

sont à la recherche de terres supplémentaires pour compenser ces baisses de rendements 

dus au passage en agriculture biologique. 

Les fins bois font partie de ces fiefs. Qui peuvent permettre une extension. A ce titre l’INAO 

(Institut National de l’Origine et de la Qualité) considère que ce type d’usines à vent porte 
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atteinte durablement au paysage viticole de qualité des Charentes ainsi qu’au potentiel de 

développement des AOC (avis défavorable sur le site de la Préfecture).  

9-Nuisances Ecologiques  
Les implantations de sites éoliens ou solaires sont décidées entre  

 l’État,  

 le promoteur  

 et le propriétaire du terrain, 

 une commune ou un particulier, qui perçoit un loyer.  
C’est un gros gâteau subventionné, qui attire des promoteurs pas toujours soucieux 
d’écologie. 
 
Enfin il y a l’exportation des pollutions… les arrière-cours de ceux qui implantent des 
éoliennes géantes, de la taille de la tour Montparnasse (cf reportage de Bernard de la 
Villardière sur M6 ) 
« On s’est rendu compte qu’il y avait deux sortes d’écolos : ceux des villes, qui soutiennent les 
éoliennes et toutes les énergies renouvelables, et ceux qui y sont vraiment confrontés  », 
analyse Bernard de La Villardière. « C’est le principe du Nimby ("Not In My Backyard") : tout 
le monde est d’accord, tant que ça ne se construit pas dans son propre jardin ».  
En Afrique, au Ghana, arrivent les déchets des énergies renouvelables des pays occidentaux, 
c’est une grande poubelle en plein cœur de la capitale, Accra : des matériaux dont on ne sait 
plus quoi faire, des pales en fibre de carbone, en fibre de verre. Le Nord se donne bonne 
conscience en exportant sa pollution. Le business des énergies vertes, dont les éoliennes, 
dont la construction, l’installation et le recyclage posent problème 
https://www.letelegramme.fr/bretagne/television-m6-enquete-sur-la-face-noire-des-
energies-vertes-05-12-2021-12881007.php 
 

10 -Risques industriels par intempéries (Vents) 

Décrochement de pales de poids de plusieurs tonnes aujourd’hui  !  
De plus en plus de ce type d’évènements font la une des journaux : comme à Mansle, le long 
de la N 10, et encore ces jours derniers dans la Creuse, encore en Nouvelle-Aquitaine. 
Deux pales d’éoliennes se brisent en moins de trois mois dans le Nord-Charente Par Julie 
DESBOIS, publié le 27 février 2020 à 21h14. https://www.charentelibre.fr/charente/deux-
pales-d-eoliennes-se-brisent-en-moins-de-trois-mois-dans-le-nord-charente-5997854.php 
 
Une pale d'éolienne se décroche et tombe dans un champ en Creuse  Vendredi 3 décembre 
2021 à 18:17 -  Par Marie-Jeanne Delepaul, Fabien Arnet, France Bleu Creuse, France Bleu 
https://www.francebleu.fr/infos/faits-divers-justice/une-pale-d-eolienne-se-decroche-et-
tombe-dans-un-champ-en-creuse-1638551866 
 
Creuse : une pale d’éolienne se décroche à Saint-Agnant-de-Versillat. Écrit par Franck Petit 
Publié le 04/12/2021 à 12h44 • Mis à jour le 04/12/2021 à 16h29 https://france3-
regions.francetvinfo.fr/nouvelle-aquitaine/creuse/creuse-une-pale-d-eolienne-se-decroche-a-
saint-agnant-de-versillat-2364871.html 

 

https://www.letelegramme.fr/bretagne/television-m6-enquete-sur-la-face-noire-des-energies-vertes-05-12-2021-12881007.php
https://www.letelegramme.fr/bretagne/television-m6-enquete-sur-la-face-noire-des-energies-vertes-05-12-2021-12881007.php
https://www.charentelibre.fr/charente/deux-pales-d-eoliennes-se-brisent-en-moins-de-trois-mois-dans-le-nord-charente-5997854.php
https://www.charentelibre.fr/charente/deux-pales-d-eoliennes-se-brisent-en-moins-de-trois-mois-dans-le-nord-charente-5997854.php
https://www.francebleu.fr/les-equipes/marie-jeanne-delepaul
https://www.francebleu.fr/les-equipes/fabien-arnet
https://www.francebleu.fr/creuse
https://www.francebleu.fr/
https://www.francebleu.fr/infos/faits-divers-justice/une-pale-d-eolienne-se-decroche-et-tombe-dans-un-champ-en-creuse-1638551866
https://www.francebleu.fr/infos/faits-divers-justice/une-pale-d-eolienne-se-decroche-et-tombe-dans-un-champ-en-creuse-1638551866
https://france3-regions.francetvinfo.fr/nouvelle-aquitaine/creuse/creuse-une-pale-d-eolienne-se-decroche-a-saint-agnant-de-versillat-2364871.html
https://france3-regions.francetvinfo.fr/nouvelle-aquitaine/creuse/creuse-une-pale-d-eolienne-se-decroche-a-saint-agnant-de-versillat-2364871.html
https://france3-regions.francetvinfo.fr/nouvelle-aquitaine/creuse/creuse-une-pale-d-eolienne-se-decroche-a-saint-agnant-de-versillat-2364871.html


23 
 

Face à ce type d’accident qui ne peut plus être qualifié de « rare » on ne peut que 

s’inquiéter du sort des agriculteurs qui travaillent sur leurs champs à proximité, 
d’un mât éolien ! dont mon neveu puisqu’il travaille dans l’AEI, (Aire 

d’étude immédiate) à savoir sur les sections des « Rentes » et du « Terrage »  

 
PARC EOLIEN DE BENA, COMMUNE DE CHAUNAY (86) 
ABO Wind – Dossier de demande d'autorisaton environnementale – Etude d'impac 
 

De plus, cette partie Ouest de la- Région ex-Poitou Charentes depuis la tempête de 99 est 
régulièrement le théâtre de tempêtes voire de tornades qui emportent tout sur leur passage 
ce qui fait croître le risque de décrochage des pales et par conséquent représente un risque 
supplémentaire non négligeable pour les agriculteurs travaillant à proximité,. 
Ces intempéries font régulièrement la une des journaux locaux, comme en attestent les 
titres et références ci-après pour le plus. 
 
Tornades : la région Poitou-Charentes est "une zone à risques" Publié le 17/09/2015, 
Mis à jour le 18/09/2015 A La Une La Rochelle 
https://www.sudouest.fr/2015/09/17/tornades-la-region-poitou-charentes-est-une-zone-a-
risques-2126897-1391.php?nic 
 

https://www.sudouest.fr/
https://www.sudouest.fr/charente-maritime/la-rochelle/
https://www.sudouest.fr/2015/09/17/tornades-la-region-poitou-charentes-est-une-zone-a-risques-2126897-1391.php?nic
https://www.sudouest.fr/2015/09/17/tornades-la-region-poitou-charentes-est-une-zone-a-risques-2126897-1391.php?nic


24 
 

Un village dévasté par la tornade à la frontière de la Charente [images]  Par charentelibre.fr, 
publié le 17 septembre 2015 à 15h57, modifié le18 septembre 2015. 
https://www.charentelibre.fr/2015/09/17/un-village-devaste-par-la-tornade-a-la-frontiere-
de-la-charente-diapo-videos,2017618.php?nic 
St-Fraigne frappée par une spectaculaire tornade [vidéos] Par Lénaëlle SIMON, publié le 16 
septembre 2015 à 23h06, modifié le17 septembre 2015. 
https://www.charentelibre.fr/2015/09/16/st-fraigne-frappee-par-une-spectaculaire-tornade-
videos,2017464.php?nic 

 
Tempête Miguel : 800 foyers privés d'électricité en Poitou-Charentes Publié le 07/06/2019 
à 17h52 • Mis à jour le 11/06/2020 à 21h27 https://france3-
regions.francetvinfo.fr/meteo/intemperies/vent-violent?nouvelle-aquitaine 

 
Une mini-tornade très localisée détruit tout sur son passage à Courcôme en Charente  Lundi 
28 décembre 2020 à 23:11 - Par Pierre Marsat, France Bleu La Rochelle 

 
Tempête Aurore en Charente-Maritime : 23 interventions pour les pompiers et 146 foyers 
privés d’électricité Par S. C. Publié le 21/10/2021 à 10h01 Mis à jour le 21/10/2021 à 19h48 
https://www.sudouest.fr/charente-maritime/la-rochelle/tempete-aurore-en-charente-
maritime-23-interventions-pour-les-pompiers-et-146-foyers-prives-d-electricite-6656539.php 
 

11-Risques industriels par Séisme. 
Traversée par de grandes failles profondes, la région Poitou-Charentes a connu des séismes 
d’intensité non négligeable. https://sigespoc.brgm.fr/spip.php?article37 
 
Risques sismiques- l'ouest de la Charente plus exposé Par charentelibre.fr , publié le 9 avril 
2014 à 16h01, modifié à16h06.  
https://www.charentelibre.fr/charente/risques-sismiques-l-ouest-de-la-charente-plus-
expose-6236144.php 
 
Pourquoi l'ouest de la France est exposé aux tremblements de terre  Par Sébastian 
Compagnon Le 12 février 2018 à 17h06, modifié le 21 juin 2019 à 16h29 
https://www.leparisien.fr/societe/l-ouest-de-la-france-une-zone-sismique-atypique-12-02-
2018-7555392.php 
 
Carte. Où sont situées les zones sismiques en France ? Par SudOuest.fr Publié le 20/03/2019 
à 12h16 Mis à jour le 20/03/2019 à 12h20  
https://www.sudouest.fr/environnement/carte-ou-sont-situees-les-zones-sismiques-en-
france-2784823.php 
 

13 -Retombées économiques /Perte d’attractivité du territoire mineures 
Excepté pour certains propriétaires  
- Comme tout promoteur éolien la société VALECO se targue d’être créateur d’emplois. Mais 
où sont-ils créés ces emplois ? Certainement pas dans les campagnes,  

Lupsault au royaume du pollué-payeur :  

https://www.charentelibre.fr/2015/09/17/un-village-devaste-par-la-tornade-a-la-frontiere-de-la-charente-diapo-videos,2017618.php?nic
https://www.charentelibre.fr/2015/09/17/un-village-devaste-par-la-tornade-a-la-frontiere-de-la-charente-diapo-videos,2017618.php?nic
https://www.charentelibre.fr/2015/09/16/st-fraigne-frappee-par-une-spectaculaire-tornade-videos,2017464.php?nic
https://www.charentelibre.fr/2015/09/16/st-fraigne-frappee-par-une-spectaculaire-tornade-videos,2017464.php?nic
https://france3-regions.francetvinfo.fr/meteo/intemperies/vent-violent?nouvelle-aquitaine
https://france3-regions.francetvinfo.fr/meteo/intemperies/vent-violent?nouvelle-aquitaine
https://www.francebleu.fr/les-equipes/pierre-marsat
https://www.francebleu.fr/la-rochelle
https://www.sudouest.fr/charente-maritime/la-rochelle/tempete-aurore-en-charente-maritime-23-interventions-pour-les-pompiers-et-146-foyers-prives-d-electricite-6656539.php
https://www.sudouest.fr/charente-maritime/la-rochelle/tempete-aurore-en-charente-maritime-23-interventions-pour-les-pompiers-et-146-foyers-prives-d-electricite-6656539.php
https://sigespoc.brgm.fr/spip.php?article37
https://www.charentelibre.fr/charente/risques-sismiques-l-ouest-de-la-charente-plus-expose-6236144.php
https://www.charentelibre.fr/charente/risques-sismiques-l-ouest-de-la-charente-plus-expose-6236144.php
https://www.leparisien.fr/societe/l-ouest-de-la-france-une-zone-sismique-atypique-12-02-2018-7555392.php
https://www.leparisien.fr/societe/l-ouest-de-la-france-une-zone-sismique-atypique-12-02-2018-7555392.php
https://www.sudouest.fr/environnement/carte-ou-sont-situees-les-zones-sismiques-en-france-2784823.php
https://www.sudouest.fr/environnement/carte-ou-sont-situees-les-zones-sismiques-en-france-2784823.php
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-ceux qui touchent les loyers ne sont souvent pas ceux qui en subissent les préjudices des 
éoliennes et ceux qui subissent les préjudices ne perçoivent rien. 
Ils ne sont même pas consultés : le projet se met en place, pendant plusieurs années sans 
aucune concertation, en catimini et les riverains sont mis devant le fait accompli excepté les 
personnes siégeant au conseil municipal.  

C’est un procédé très contestable.  
 
 

14 – Pollution des eaux 

Présence de trois masses d’eau souterraine au droit de la ZIP : quid de la pollution 

engendrée pendant les travaux et la période d’exploitation ? 

 

15 Alternative des aérogénérateurs 

Mises en place de panneaux photovoltaïques sur tout bâtiment agricole et commercial 
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